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fier une commune intention des parties. Ainsi, il renferme kere partij binnen het contractueel verband te beschermen." règ~e d,mterp ~u)on! tte réf
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interprétative en faveur de l'une des parties au contrat: les der partijen afneemt bij het bepalen van de bewoordirigen vien~ ce.pen.ant ~m~er n~~
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d,. méthode d mterpretauon es (
rees par le SOUCI de protéger la partie faible à la relation neemt tot toetred,ngscontracten. Ais antwoord op die evolu-

contractuelle. L'évolution du mode de contracter tend à tie hebben de rechtspraak en de wetgever andere voor-
diminuer le rôle de la volonté commune des parties dans la keursinterpretatieregels in het leven geroepen: de regel van
détermination des termes du contrat, en consacrant le de interpretatie contra proferentem, de regel van de uitleg-
recours de plus en plus fréquent aux contrats d'adhésion. ging ten voordele van de auteur (art. 3 § 1; jd" lid van de
En réponse à cette évolution, lajurisprudence et le législa- Wet op de auteursrechten), de regel van de interpretatie ten
teur ont consacré d'autres règles d'interprétation préféren- voordele van de consument (art. 31 § 4 WBCC) en ten slotte
tielle: la règle de l'interprétation contra proferentem, la de regel van de uitlegging in het voordeel van de cessiona-
règle d'interprétation en faveur de l'auteur (art. 3 § 1'~ ris van het recht binnen het bestel van handelspartnerak-
al. 3 de la loi sur le droit d'auteur), la règle d'interpréta- koorden (art. 7 van de WeI van 19 december2005). Die
tion en faveur du consommateur (art. 31 § 4 LPCC) et, techniek van de bescherming van de partij die geacht wordt
enfin, la règle d'interprétation en faveur du cessionnaire du de zwakkere partij te zijn, doet de vraag rijzen van de posi-
droit dans le cadre d'accords de partenariat commercial tie ervan ten overstaan van het algemeen verbintenissen-
(art. 7 de la loi du 19 décembre 2005). Cette technique de recht. De bijdrage onderzoekt vooreerst grondig de draag-
protection de la partie réputée faible soulève la question de wijdte van de eigen interpretatieregel van het auteursrecht
sa position au regard du droit des obligations en général. en gaat dan de mogelijke invloed na van verscheidene
La contribution examine tout d'abord de manière approfon- instrumenten uit het verbintenissenrecht. Op basis van die
die la portée de la règle d'interprétation propre au droit analyse van de weerslag van het gemeenrecht op de inter-
d'auteu/; avant d'évaluer l'incidence éventuelle de plu- pretatieregel ten gunste van de auteur onderzoekt de bij-
sieurs instruments tirés du droit des obligations. À partir de drage vervolgens in welke mate diezelfde instrumenten van het
cette analyse de l'incidence du droit commun sur la règle gemeen verbintenissenrecht een invloed zouden kunnen heb-
d'interprétation en faveur de l'auteu/; la contribution se ben op het ajbakenen van het toepassingsveld of op de toepas-
propose ensuilf d'évaluer dans quelle mesure ces mêmes sing van de andere bestudeerde voorkeursinterpretatieregels.
instruments du droit commun des obligations pourraient
interférer sur la détermination du champ d'application ou
sur la mise en œuvre des autres règles d'interprétation pré-
férentielle étudiées.

Alexandre CRUQUENAIRE
Maître de Conférences aux FUNDP (Académie de Louvain)
Avocat
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L'interprétation du contrat cor

la volonté des parties7. L'artic

Thèse de doctorat défendue pa
2007 et publiée sous les téfét
L'interprétation des contrats e"
1nfonnation-Communication, n"
J. GHESnN, C. JAMIN et M. Bit
du contrat, 3' édition, Paris, L.I
Sous téserve, d'une part, des di
qui s'appliqueraient au contrat
tions supplétives, impératives e
manifestation d'une volonté cc
d'ordre public) et, d'autre part,
(1134, al, 3 C. civ.),l'équité ou
G. MARTY, "Le rôle du juge d
Travaux de t'Association Henr
française, T. V, 1949, Paris, Dai
Cf. le prescrit de l'art. 1134, al.

En ce sens, T. IVAINER. "La le
J.C,P' 1981, l, 3023, n" 7.

2.
3.

1 Le contrat n'est pas un instrument juridique comme les
auttes. La volonté des parties y joue un rôle prépondérant
Cette particularité se traduit logiquement dans l'interprétation
qu'il convient d'en donner. Plus précisément, une directive
d'interprétation spécifique domine la matière: la recherche de
la commune intention des parties.

1

SAMENVATl'ING

4.
De interpretatie van de overeenkomst spitst zich hoofdzake-
lijk toe op het grondbeginsel van het zoeken naar de
gemeenschappelijke bedoeling van de partijen. Het Burger-
lijk Wetboek bevat ook interpretatieregels die de oplossing

L'évolution du phénomène conttactuel invite cependant à
relativiser la position de cette directive d'interprétation
dominante, dans la mesure où J'importance de la volonté

5.
6.
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des parties dans le contrat s'érode sensiblement, le contrat
devenant un instrument quasi-réglementaire. En réponse à
cette évolution du mode de contracter, se développe le pro-
cédé de l'interprétation préférentielle, destiné à protéger la
partie réputée faible des abus de la partie qui est en position
d'imposer ses vues à l'autre partie.

ainsi à l'interprète l'obligation de rechercher la commune
intention des parties, même au-delà de la lettre de l' écrirB.

r les règles d'inter-
,emple des contrats Le contenu du contrat n'est toutefois pas détenniné exclusi-

vement par la volonté des parties9. Le Code civil se réfère
ainsi à certains éléments objectifs1O, qui ont une incidence
sur le contenu du contrat ou peuvent conduire à nuancer
l'intetprétation du contrat telle qu'elle résulte de la com-
mune intention des partieslJ. Malgré son rôle prépondérant,
la volonté des parties ne peut en effet être isolée du milieu
social et juridique qui la conditionnel2.

Le procédé de l'interprétation préférentielle est censé con-
trebalancer le déséquilibre entre les positions des parties au
contrat. Cornrne d'autres instruments protecteurs, il soulève
cependant la question des limites dans lesquelles il peut être
utilisé. Dans ce contexte, il est intéressant d'examiner dans
quelle mesure d'autres règles du droit des obligations peu-
vent, le cas échéant, interférer avec le recours à ces outils de
protection de la partie faible.

2 Plan de l'étude. Nos réflexions prendront pour fonde-
ment les recherches menées dans le cadre de notre thèse de
doctorar. L'élément de référence sera donc l'examen de la
règle d'interprétation préférentielle propre à la matière du
droit d'auteur (II.). Cette réflexion sera ensuite élargie à
d'autres règles d'interprétation du droit civil (III.). fi con-
vient cependant d'initier notre démarche par un bref rappel
des justifications, de la portée et des limites de la principale
méthode d'interprétation des contrats (1.).

l, !VQllen waarin het nier mogelijk is

ike bedoeling van de partijen af te
1 wek twee bepalingen die men ais
n beschouwen, dit is die de inter-
!n van de partijenbij de overeen-
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Jet bepalen van de bewoordingen
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-acten. Ais antwoord op die evolu-
lk en de wetgever andere voor-
1 het leven geroepen:de regel van
oferentem, de regel van de uitleg-
auteur (art. 3 § 1; JIi- lid van de
l, de regelvan de intelpretatie ten
It (art. 31 § 4 WBCC) en ten slotte
in het voordeel van de cessiona-

het bestel van handelspartnerak-
Ver van 19 december 2005). Die
'ng van de partij die geacht wordt
doet de vraag rijzen van de posi-
an het algemeen verbintenissen-
oekt vooreerst grondig de draag-
'retatieregel van het auteursrecht
Ce invloed na van verscheidene
'ntenissenrecht. Op basis van die
'an het gemeenrecht op de inter-
an de auteur onderzoekt debij-
1Gte diezelfde instrumenten van het
t een invloed zouden kunnen heb-
et toepassingsveld of op de toepas-
!rde voorkeursintelp1'etatieregels. -

la commune intention des partiesl',les autres méthodes étant
plutôt destinées à nuancer ses résultats ou à les compléter6.Jo Observations préliminaires: l'interprétation du contrat,

à la recherche de la commune intention des parties 000

3 L'interprétation du contrat (1): la prééminence de la
commune intention des parties. Tandis que la loi est
l'expression de la volonté générale, le contrat est issu de
volontés particulières2. Les parties à un contrat ne sont pas
soumises à une règle extérieure3, mais s'assujettissent elles-
mêmes à une règle qu'elles ont volontairement créée4.

La loi contractuelleS est donc l'expression de l'autonomie
des contractants, leur commune intention étant la source
principale des normes contractuelles6.

L'interprétation du contrat consacre ce rôle prépondérant de
la volonté des parties7. L'article 1156 du Code civil impose

7. J.-L. BERGEL, Théorie générale du droit, Collection Méthode du
Droit, 4- édition, Paris, Dalloz, 2003, p.270. Cf. aussi F. GENY,
Méthode d'interprétation et sources en droit privé positif, 2""" édition,
Paris, L.G.Dl., 1954, p. 266.

8. Voy. not. P. PFSCAroRE, InIITxluction à la science du droit, Luxembourg,
1. Thèse de doc.torat défendue par l'auteur aux FUNDP le 16 février Office des Imprimés de l'État, 1960, p. 352.

~~7 et publiée sous les références suivantes: A. CRUQUENAIRE, 9. En ce sens, lire M. COIPEL, Éléments de théorie générale des con-
InterprétatIon des contrats en droit d'auteur, Collection Création- trats, Diegem, E.Story-Scientia, 1999, pp. 79-80, n 102.

2 ~nfonnatlon-Communication, nÏ l, Bruxelles, Larcier, 2007 (514 p.). 10. Cf. en paniculier les dispositions des artt. 1134, al. 3 (bonne foi),
.d GHESTlN,~. JAMIN etM. BIWAU, Traité de droit civil-Les effets 1135 (dispositions légales, usages, équité), 1160 (usages).

3 SU contrat, 3 édItion, Pans, L,G.Dl" 2001, p. 15. II. J. GHESTIN, C. JAMIN et M. BILLIAU, Traité de droit civil -Les effets
.ouS,résef:'e, d'une pan, des dispositions légales ou réglementaires du cantrat, O.c., p. 58.

'!UI s appllqu.eralent au contrat dans le silence des panies (disposi- 12. P. HEBRAUD, "Rôle respectif de la volonté ~t des élém~nls objectifs

tlon~ SUPp~étlv..., impératives et d'ordre public) ou nonobstant leur dans les actes juridiques", in Mélanges offerts à Jacques Maury, T.
~a~estatlo~ d une volonté contraire (dispositions impéraliNes ou n, Paris, Dalloz, 1960, p. 423 et pp. 474-475 (indiquant qu'une con-
(1 ~34re public) et, d'autre. pan, des normes dérivant de la bonne foi ception purement subjective du contrat relève du mirage).

4 G M,aI.3~.clv.),l'éq~ltéoulesusageS(1135C,Civ.). 13. T.lvAINER,"L'arnbiguïtédanslescontrals",D.1976,chron.,p.156.
.7]' ARTY, ~ rôl~ du Juge dans l'interprétation des contrais", in 14. G. MARTY, "Le rôle du juge dans l'interprétation des contrats", o.c., p. 84.

firavau;r de 1 AssOCiatIon Henri Capitant pour la culture juridique 15. J. GHESTIN, C. JAMIN et M. BtLUAU, Traité de droit civil -Les effets

5. ~~fa'se, TY, 19,49, Paris, Dalloz, 1950, p, 87. du contrat, o.c., p. 18.
6 1 e prescnt de 1 an. 1134, al. I~ du Code civil. 16. Ibid., p. 76 (soulignant les insuffisances de la démarche purement
.J.~.C; ~~~' T. IVAINE~ "La lettre et l'esprit de la loi des panies", subjective et l'intérêt de rétablir, objectivement, un certain équilibre

., l, 3023, n 7. contractuel).

1 insburnent juridique comme les
ties y joue un rôle prépondérnnt
" logiquement dans l'interprétation
". Plus précisément, une directive
lomine la matière: la recherche de
UtÎes.

~

~ contractuel invite cependant à
cette directive d'interprétation

e où l'importance de la volonté

~
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4 L'interprétation du contrat (2): les règles alternatives.
Lorsque la commune intention des parties n'est pas décela-
ble ou seulement d'une manière imparfaite, le juge est
affranchi de cette contrainte interprétative et peut plus libre-
ment puiser dans les ressources des autres méthodes
d'interprétation!3. Le juge peut ainsi se référer plus large-
ment aux usages, à l'équité ou àla bonne foj14.

Le recours à ces procédés d'interprétation objective n'est
pas nécessairement de nature à remettre en cause l'autono-
mie des volontés individuelles.

D'une part, le principe fondamental demeure la recherche de

D'autre part, l'obligation de référence à la commune inten-
tion des parties revêt parfois un caractère artificiel. Souvent,
la commune intention des parties sera, en réalité, ce que le
juge estime que les parties ont voulu, sur la base de la pré-
somption qu'elles agissaient de bonne foi et de manière
rationnelle lors de la conclusion du contrat. Cette particula-
rité s'explique sans doute par le fait qu'en cas de litige, les
parties adoptent des positions contradictoires quant à la por-
tée de leur commune intention. Cela permet au juge de tra-
vestir sa prise de position en faveur de l'une des parties
sous le manteau d'une commune intention supposée qui est,



REVUE O~ÉRALE DE DROIT CIVIL BELGEen réalité, peut-être inexistantel7. Le recours à des procédés En réponse à cette évolution du mode de contracter, la juris-objectifs d'interprétation pourrait alors favoriser une plus prudence a dégagé une règle d'interprétation spécifique à cesgrande transparence du processus de jugemenr8. conventions: la règle de l'interprétation contra proferente~.L'interprétation est donc utilisée comme instrument de réé-Dans cette perspective, l'imposition d'une solution interpré- quilibrage du rapport contractuel.tative par le biais d'une règle d'interprétation préférentielletrouve une justification pratique non négligeable. En effet, Parallèlement, on constate une tendance croissante du légis-plutôt que de laisser le juge libre de motiver son interpréta- lateur et du juge à intervenir dans la sphère contractuelle,tion par référence à une commune intention inexistante, afin d'imposer des obligations aux contractants, le plus sou-pourquoi ne pas imposer une solution claire d'interprétation, vent dans le but de protéger une partie présumée faible.aisément compréhensible pour les justiciables et plus facile- Parmi ces outils de protection, on observera l'adoption dement prévisible. La règle d'interprétation préférentielle pré- dispositions légales prescrivant une interprétation orientéesente dans ce cas l'avantage d'une plus grande sécurité juridi- du contrat, en faveur de la partie faible. Ici encore, l'inter-que: les parties savent, par avance, que la convention sera, en prétation constitue un outil de rééquilibrage du contrat.cas d'incertitude, interprétée dans un certain sens, détemùnépar.le législateur et auquel le juge doit se plier. 6 Vinterprétation préférentielle et le rôle du droit com-mun. L'interprétation préférentielle consiste à imposer à5 L'interprétation du contrat (3): l'émergenœ des règles l'interprète du contrat une solution qui soit orientée en faveur .d'interprétation préférentielle. La conception tradition- de la partie que l'on veut protéger: l'autew25, la partie qui jf"J8La rè~le est ~voquée ~dommti.fie.( '. .,.dd.
dhè tra.26 l , h te -27 1 mrnate 28 1 .qUI.(quasi) unanlIDement 1 en '" nellement subjective de l'mterpretation es contrats Olt en a re au con" ac e ur, e COngo ur, œ UI \,. .Al,al,. ,..1l,bl..29 1 ..

d dro . ts la Cour de cassation. an :

outre être nuancee en raison de la genérallsation, dans a contracte 0 Igation ou encore e ceSSIODDaire e 1 A l..( ., .., " .
al 3O ces arrets sont pour e moms '"

P rati q ue de procédes contractuels tendant à réduire consl- dans le cadre d un accord de partenanat commerCI .,

1 .11Ual' ...19 la reg e est al eurs. ne an ydérablement le rôle de la volonté mdlvlduelle .sur l'ancienne loi sur le droit (sur le droit d'auteur34) permetdre la construction progressivIainsi que sa ponée. Un exameprétation des contrats en droitla règle consacrée par la LDAde l'interprétation des convent
La présente contribution viser
portée de la règle d'interprétati
loi sur le droit d'auteur et à 11
règles d'interprétation (A.). J:
analyserons quelle incidence J:
ments tirés du droit des obligati
de cette règle d'interprétation sp

A. Quelle est la portée de la r
cée à l'article 3 de la loi sur 1.

8 La règle d'interpré~tion cc
sition de l'article 3 de la loi s
peu de débats32, et aucun con
avec les règles de preuve pro!
un auteur ne sont pas davanta
intérêt pratique indéniable.

Les contrats d'adhésion2o, par lesquels une partie impose
ses conditions à l'autre21, se multiplient. Le recours à des
contrats standardisés ou des contrats-types est en outre très
fréquent dans cenaines professions22. L'affaiblissement du
lien entre la définition des termes du contrat et la volonté
commune des parties pourrait justifier une plus grande
marge de manœuvre du juge par rapport à cette volonté. Ce
type de contrat pourrait dès lors être interprété selon des
méthodes analogues à celles appliquées à la loi23. Il est en
tout cas évident que la référence à la commune intention
des parties relève du domaine de la fiction en ce qui con-
cerne ce type de contrat.

9 La règle d'interprétatioll
bien mesurer la portée de la rè
l'article 3 LDA, il convient tOI
du dispositif contractuel porté
sur le droit d'auteur comportl
contractuel. Cette immixtion 1
tractuelle s'imposait car l'in
rend cruciales les questions R
de l'auteür35, L'exploitation d
le concours d'intermédiaires (

~ ~ ~~,,~- , tion du contrat favorable à 1'auteur. La disposition de 1'article 3

§ 1er, alinéa 3 de la loi sur le droit d'auteur31 stipule ainsi que

"les dispositions contractuelles relatives au droit d'auteur et à

ses modes d'exploitation sont de stricte interprétation".

17. En ce sens, T. IVAINER, '.La lettre et l'esprit de la loi des parties", L'adoption d'un mécanisme protecteur de ce type soulève
o.c., fi 53 (comparant la référence à la commune intention, dans de plusieurs questions. L'on peut tout d'abord s'intelTOger sur la
telles circonstances, à une clause de style). A ce pr~s, voy. ..

d rè 1 rè 1
d,. ré . A. CRUQUENAlRE, L'interprétation des contrats en droit d'auteur, posItion e cette g e par rapport aux g es mterp tatlon

précité, note l, fi 184. énoncées aux articles 1156 et suivants du Code civil. Se pose
18. En ce sens, F. TER~, Introduction générale au droit, 3'~ édition, ensuite la question de la possible incidence du droit des obli-

Paris,Dalloz,I996,pp.416-417. . 1, 1... d, 1 éc .
19. A ce propos, voy. G. MARTY, "Le rôle du juge dans l'intetplttation gations sur app Icatlon pratique un te m anIsme.

des contrats", o.c., p. 85.
20. Sur la notion de contrat d'adhésion, voy.: G. BERUOz, Le contrat

d'adhésion, Bibliothèque de droit privé, T. 132, Paris, L.G.Dl.,
1973, p; 27; S. DAVID-CONSTANT, "Contrai-type et contrat d'adhé-
sion en droit belge", in Rapports belges au VIIr- Congrès intenU2-
tional de droit comporé, Bruxelles, C.I.D.C., 1970, pp. 834-835.

21. Dans le sens où l'autre partie n'a d'autre choix que de les accepter
ou de renoncer au contrat.

22. Dans le notariat, par exemple. L'avantage de ce type de conventions
est d'assurer, en principe, une plus grande fiabilité juridique du
texte, car celui-ci est testé et peaufiné dans sa forme par de nom-
breux praticiens. A ce sujet, cf J.-L. BERGEL, Théorie générale du

droit, O.C., p. 273.
23; En œ sens, voy.: J. GHESTlN, C. JAMIN el M. BIWAU, Traité de

droit civil- Les effets du contrat, O.C., p. 30; P. PESCA'tORE, Intro-
duction à la science du droit, O.C., p. 352.

32. La déclanltion pour le moins lac
la Justice lors des travaux parlelT
WA est, à cet égard, révélatrice
appelle peu de commentairrs"
aux droits voisins et à la copie p
les, Rappon fait au nom de la
Clerck, Dac. pari Ch. repr., sess

33. Seul le professeur H. V ANHE
fouillés à la question de l'i
d'a\!leur, dans sa thèse de doc
grondslagen, inhoud en draag.
lieconlraclen, Anvers, Maklu,
cependant antérieures à i'ado(
pas la question de la ponée de

34. Loi du 22 mars 1886 sur le dro
35. Proposition de loi relative au dl

copie privée d'œuvres sonore'
raie, Ann. pari, Sénat, sess. e;
p. 570 (intervention de M. Mo,

36. Projet de loi relatif au droit d',
privée d'œuvres sonores et aud
Commission de la justice par
sess. extr. 1991-92, n" 473/33,

24. 

Var. A. CRUQUENAIRE, L 'Ïllterprétation des con/rots en droit d'auteur,
cité à la note l, nP' 289 et s.25. 
An. 3 § l", al. 3, de la loi sur le droit d'auteur. Var. infra, n" 8.26. 
Règle de l'interprétation contra proferentem. Voy infra, n" 39.27. 
An. 1602 du Code civil. Var. infro, n" 35.28. 
An. 31 § 4 LPCC. Var. infro, n" 43.29. 
An. 1162 du Code civil. Var. infra, n" 29.30. 
An. 7 de la loi du 19 décembre 2005 relative à l'infonnation précon-
!faCtuelle dans le cadre d'accords de panenariat commercial. Voy.
infro, n" 46.31. 
Loi du 30 juin 1994 relative au droit d'auteur et aux droits voisins,
M.B. 27 juillet 1994 (ci-après "LDA").
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La consécration de règles d'interprétation préférentielle
pose inévitablement la question du degré de protection de la
partie faible et de la conciliation de ces règles spécifiques
avec le droit commun des obligations: la règle d'interpréta-
tion préférentielle peut-elle être nuancée, voire contrariée,
dans son application par le jeu d'instruments du droit com-
mun des obligatioQs?

II. L'incidence du droit commun dans le cadre de l'inter-
prétation des contrats en droit d'auteur

7 Dans un souci de protection de la partie faible à la relation
contractuelle. le lélrislateur a consacré une rèflle d'intlernret".
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1

La présente contri1>ution visera tout d'abord à préciser la
portée de la règle d'interprétation énoncée à l'article 3 de la
loi sur le droit d'auteur et à la situer au regard des autres
règles d'interprétation (A.). Dans un second temps, nous
analyserons quelle incidence peuvent avoir certains instru-
ments tirés du droildes obligations sur l'application pratique
de cette règle d'interprétation spécifique au droit d'auteur (B.).

)n du mode de contracter,lajuris-
le d'interprétation spécifique à ces
I1terprétaûon contra proferente~4.
lûlisée comme instrument de réé-

ractuel.

une tendance croissante du légis-
~nir dans la sphère contractuelle,
ions aux contractant~, le plus sou-
~ger une partie présumée faible.
:tion, on observera l'adoption de
rivant une interprétation orientée
a partie faibie. Ici encore, l'inter-
l de rééquilibrage du contrat.

Le principe d'interprétation se situe logiquement au sein
A. Quelle est la portée de la règle d'interprétation énon- des règles générales41. Il a donc vocation à s'appliquer dans
cée à l'article 3 de la loi sur le droit d'auteur? toutes les situations contractuelles. Deux règles sont intime-

ment liées àce principe: l'exigence de l'écrit et l'obligation
1 8. .La règ~e d.'interprétati°n. consacrée ,au sein de la disp.o- de spécification,

SIllon de l artIcle 3 de la 101 sur le droIt d'auteur a suscIté
peu de débats32, et aucun commentaire fouillé33. Ses liens L'article 3 § 1er, alinéa 2 consacre l'exigence de l'écrit, à
avec les règles de preuve propres aux contrats conclus par titre probatoire42 et à l'égard de l'auteur uniquement. Cela

;rentielle et le rôle du droit com- ! un auteur ne sont pas davantage discutés, en dépit de leur signifie que vis-à-vis de l'auteur, tous les engagements doi-
;férentielle consiste à imposer à ii intérêt pratique indéniable. vent se prouver par un écrit. Les autres modes de preuve
solution qui soit orientée en faveur 1 ", sont exclu.s,.sauf les hy~o~èses envisagées à l'article 1348
protéger: l'auteurs, la partie qui j'-a La rè?le est ~nvoq~ee ~o~e,une évIde~ce et.sa sour~e est du, Co~e cIvIl, et en ?artlCu!Ier celle de la,perte de l'écrit par

e~7,le consommate~8, œlui qui '1" (qUasI) unanlffiement ~dentIfiee dans trOIS ancIens arrets de suIte d un cas fortuIt ou d une force rnajeure43. La volonté
1 encore le cessionnaire de droits la Cour de cassation. A l'analyse, on observe toutefois que du législateur de s'inscrire dans le droit commun des obli-
le partenariat commercial30. ces arrêts sont pour le moins équivoques et que la source de gations impose en outre de réserver la possibilité de preuve

la règle est ailleurs. Une analyse de la jurisprudence fondée par aveu ou serment, conformément aux articles 1354 et
sur l'ancienne loi sur le droit d'auteur (loi du 22 mars 1886 suivants du Code civil. L'existence d'une cession tacite, si
sur le droit d'autellr34) permet en effet de mieux compren- elle n'est pas exclue par principe, sera donc difficile à étab~.
dre.la construction progressive du principe d'interprétation
ainsi que sa portée. Un examen des règles régissant l'inter- Afin d'assurer une meilleure protection à l'auteur, la loi a
prétation des contltats en droit civil permet, enfin, de situer été enrichie de l'exigence de spécification45, principe com-
la règle consacrée par la LDA au sein de la théorie générale plémentaire à celui de l'interprétation stricte. L'article 3
de l'interprétation des conventions. § 1er, alinéa 4 impose ainsi la détermination expresse pour

chaque mode d'exploitation46 de la rémunération de l'auteur
Il ainsi que de l'étendue et la durée de la cession.

~s d'interprétation préférentielle
:stion du degré de protection de la
:iliation de ces règles spécifiques
obligations: la règle d'interpréta-
le être nuancée, voire contrariée,
~ jeu d'instruments du droit com-

ommun dans le cadre de l'inter-
droit d'auteur

;tion de la partie faible à la relation
a consacré une règle d'interpréta-

'auteur. La disposition de 1'article 3
le droit d'auteur3.1 stipule ainsi que
~lles relatives au droit d'auteur et à
nt de stricte interprétation ".

9 La règle d'inte~rétation au sein de la LDA. Afin de

bien mesurer la portée de la règle d'interprétation inscrite à

l'article 3 LDA, il convient tout d'abord de la situer au sein

du dispositif contractuel porté par cette loi. La nouvelle loi

sur le droit d'auteur comporte en effet un important volet

contractuel. Cette ,mmixtion législative dans la sphère con- 37. Art. 3 § t" et 2.
tractuelle s'imPOSait car l'industrialisation de la culture 38. Voy. l'intervention de M. De Clerck, AM. pari Ch. repr., sess. ordo
rend cruciales les questions relatives à la cession des droits 1993-94, séance du 30 mars 1994, p. 1377. ,.

d l , ~1S L' 1 .. d ' " fti 39. Contrat de commande (art. 3 § 3, al. 1"), contrat d emploI (art. 3
e auteur. e~ oltaUon une œuvre necesslte en e et § 3, al. 2), contrat d'adaptation audiovisuelle (art. 17), contrat de

le concours d'intermédiaires (éditeurs, producteurs, etc.y6. production audiovisuelle (~t 18 à 20), contrat d'édition (artt 25 à
30) et contrat de représentation (art!. 31 et 32).

40. Proposition de loi relative au droit d'auteur, aux droits voisins et à la
copie privée d'œuvres sonores et audiovisuelles, Discussion générale,
Ann pari Sénat, sess. extr. 1991-92, séance du 19 mai 1992, p. 566.

,-, 41. Art. 3 § 1", al. 3.
42. L'écrit ne constitue donc pas une condition de validité du contrat En

ce sens, cf notamment F. BRISON et H. V ANHEES, "Ontwikkelingen
in het Belgisch auteursrecht, 1995-2001", A.M.I. 2002, p. 114. Sug-
gérant que les sanctions du défaut d'écrit soient précisées dans le
texte de la loi, voy. J. CORBFr, "Naar een nieuwe auteurswetr', R. ~

1989-90, p. 1338.
43. En ce sens, F. DE VISSCHER et B. MICHAUX, Précis du droit d'auteur

et des droits voisins; Bruxelles, Bruylant, 2000, p. 314, n 393.
44. IbitL, p. 317, n 397 (évoquant la cin:onstance que l'exigence de l'écrit

exclut en pratique toute possibilité à œt égard, ce qui est quelque peu
exœssif compte tenu du recours éventuel à l'aveu ou au ~nt).

45. Ou "specifiëringsplicht" (H. V ANHEES, "De nieuwe wettelijke regeling
inzake auteurscontracten", R.D.C. 1995, p. 739, n 28).

46. La notion de "mode d'exploitation" n'est précisée ni par la loi ni par
les travaux parlementaires qui se contentent de préciser que cette
expression ne doit pas "être interprétée dans un sens trop restrictif
mais de manière opérante. 1/ n'est cependant pas nécessaire que
chaque mode distinct d'exploitation soit spécifié de manière détail-
lée" (Projet de loi relatif au droit d'auteur, aux droits voisins et à la
copie privée d'œuvres sonores et audiovisuelles, Rappon fait au
nom de la Commission de la justice par M. De C1erck, Doc. pari
Ch. repr., sess. extr. 1991-92, n 473/33, pp. 119-120).

ne protecteur de ce type soulève
eut tout d'abord s'interroger sur la
rapport aux règles d'interprétation
,et suivants du Code civil. Se pose
)ssible incidence du droit des obli-
aûque d'un tel mécanisme.

32. La déclaration pour le moins laconique du representant du mInIslIe de
la Justice lors des travaux parlementaires ayant pn!cédé l'adoption de la
LDA est, à cet égard, révélatrice: "w règle de la stricte interprétation
appelle peu de commentaires" (Projet de loi relatif au droit d'auteur,
aux droits voisins et à la copie privée d'œuvres sonores et audiovisuel-
les, Rapport fait au nom de la Commission de la justice par M. [k
Oen:k, Dac. pari. Ch. repr., sess. extr. 1991-92, fi 473/33, p. 87).

33. Seul le professeur H. V ANHEES a consacré des développements
fouillés à la question de l'interprétation des contrats en droit
d'auteur, dans sa thèse de doctorat: Een juridische analyse van de
grondslagen, inhoud en draagwijdte van auteursrechrelijke exploita-
tiecontracten, Anvers, Maklu, 1993, n~ 347 et s. Ces réflexions sont
cependant antérieures à l'adoption de la LDA et n'abordent donc
pas la question de la portée de son art. 3.

34. Loi du 22 mars 1886 sur le droit d'auteur, M.B. 22 mars 1886
35. Proposition de loi relative au droit d'auteur, aux droits voisins et à la

copie privée d'œuvres sonores et audiovisuelles, Discussion géné-
rale,Ann. pari., Sénat, sess. extr. 1991-92, séance du 19 mai 1992,
p. 570 (intervention de M. Mouton).

36. Projet de loi relatif au droit d'auteur, aux droits voisins et à la copie
pnvée d' œuvres sonores et audiovisuelles, Rapport fait au nom de la
CommIssion de la justice par M. De Clen:k, Doc. pari. Ch. repr..
sess. extr. 1991-92, fi 473/33, p. 82.

Itelprétation des con/rots en droit d'auteur,
;.
sur le droit d'auteur. Voy. infra, n 8.
ontroproferentem. Voy infro, n 39.
oy. infro, n" 35.
Ta, n" 43.
oy. infra, n" 29.
nbre 2005 relative à l'information précon-
'accords de partenariat commercial. Voy.

ve au droit d'auteur et aux droits voisins,
rès "LDA ").
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La loi comporte des dispositions générald7 visant à offrir aux
auteurs un standard minimum de protection38. La loi consacre
également un nombre important de dispositions spéciales à
certains schémas contractuels, compte tenu de leurs spécifici-
tés39. Le but avoué est d'assurer à l'auteur une meilleure pro-
tection dans le contexte d'une négociation contractuelle40.
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tation du contrat. Il est par con~
une consécration d'un principe e

Dans l'arrêt du 19 janvier 1956,
cipe selon lequel le droit de repl
de contrôler l'usage qui est fait
de l'œuvre reproduite56. En l'e
l'utilisation à des fins de radiod
à l'usage privé. Les titulaires du
mercialisaient les reproductions
deux circuits distincts (à des co
rentes): les copies destinées à
(disques àun prix moindre) (
qrganismes de radiodiffusion (.

Le schéma contentieux des deux premiers arrêts54 est compte tenu de la nature de l'
identique et s'inscrit dans le contexte des débuts du cinéma des exemplaires destinés à usa
sonorisé: un compositeur de musique autorise la reproduc- étiquette particulière), mais les
tion de son œuvre sur la bande son d'un film. Ultérieure., activités de radiodiffusion. La
ment, le compositeur s'oppose à la communication au que l'autorisation de reproduir
public de son œuvre lors des projections en salle du film de conditions qui limitent l'usa
concerné, en invoquant le fait qu'il a autorisé la reproduc- titulaire du droit de reproduct
tion de son œuvre et non sa communication au public. De tains usages des exemplaires (
nombreux litiges ont surgi et la jurisprudence des juges du arrêt, la Cour a consacré le drc
fond était partagée entre les deux thèses antagonistes. à l'auteur de contrôler l'usage
D'une part, celle des auteurs, qui soutenaient que leur auto- matériels de son œuvre57. Par'
risation portait seulement sur la reproduction sur la bande la mise au jour d'un principe d

son et nullement sur l'exécution publique de celle-ci. Les
deux droits sont distincts et l'auteur n'a consenti qu'à la
reproduction. D'autre part, les producteurs de films et
exploitants de salles de cinéma estimaient que l'autorisation
de reproduction sur la bande son devait nécessairement
emporter l'autorisation d'exécuter celle-ci lors de la projec-
tion publique des films concernés. En effet, à l'époque, le
seul mode d'exploitation des films était leur projection en
salles. Si l'on considérait que l'autorisation d'incorporer 13 Laconstructionprogre
sur la bande son n'emportait pas.rautorisation de commu- tation. L'analyse de la juriSf
nication au public dans le cadre de la projection en salles, 22 mars 1886 montre .l'émeri
cela signifiait que l'autorisation donnée par les auteurs de .a. de règles contractuelles favor
musique se trouvait de facto dépourvue de toute utilité éco- .sont pas toutes des règles d'
nomique. Deux de ces affaires ont abouti devant la Cour de une incidenœ sur la détermin~
cassation. Dans ces arrêts, la Cour de cassation considère parties contractantes et, à œ ti
que le droit de reproduction et le droit de communication au ou moins importante sur l'ir
public constituent deux prérogatives distinctes et indépen- effets de celle-ci.

dantes l'une de l'autre, en manière telle que l'autorisation
afférente à l'une n'emporte nullement l'autorisation concer-
nant l'autre55. La Cour a donc consacré le principe de
l'indépendance des prérogatives de l'auteur. La Cour n'a,
par contre, pas abordé directement la question de l'interpré~

~'~B

Ra notamment été précisé que la règle énoncée à l'article 3
LDA est subsidiaire de la coffilDuneintention des parties et
ne peut dès lors être invoquée que dans les situations où le

juge n'est pas en mesure d'identifier quelle a été ~'intention

des Parties contractantes50.
l,

La question du champ d'application ratione personae des
règles protectriœs (en ce compris le principe d'inte!prétation)
suscite la controverse, mais la ratio legis de la règle devrait,
selon nous, conduire à en limiter les effets aux seuls contrats
conclus par l'auteur, titulaire originaire du droit d'auteur, à
1'exclusion de tout titulaire dérivé (cessionnaire, héritier... fI.

Tout au plus, peut-on voir daclaire 
du principe de l'indép'l'auteur59. 

La Cour de cassati,
principe d'interprétation de!
d'auteur. L'origine du princi~
l'auteur se situe donc nécessai

Pour le surplus, de nombreuses zones d'ombre subsistent,
notamment quant au type d'interprétation à appliquer: inter-
prétation stricte52 ou restrictive53?

11 L'analyse historique. L'absence de réponse dans les
sources fondées sur la LDA ne constitue pas ~n obstacle
insurmontable, car les travaux parlementairesdec cette loi se
réfèrent expressément, en ce qui concerne l'interprétation
des contrats, à la jurisprudence qui s'était développée sous

47. Du type "l'auteur cède l'ensemble de ses droits d'auteur".
48. En ce sens, H. V ANHEES, "De nieuwe wenelijke regeling inzake

auteurscontracten", !J.c., p. 740, n 30. Contra, cf: A. BERENBOOM
qui, lors des discussions parlementaires, estimait que cette protection
additionnelle serait factice et que, en pratique, cene disposition
aurait pour seul résultat d'aboutir à la rédaction de clauses-types
(Projet de loi relatif au droit d'auteur, aux droits voisins et à la copie
privée d' œuvres sonores et audiovisuelles, Rapport fait au nom de la
Commission de la justice par M. DE CLERCK, Doc. pari. Ch. repr.,
sess. exIT. 1991-92, n 473/33, p. 88);A. STROWEL etE. DERCLAYE,
Droit d'auteur et numérique, Bruxelles, Bruylanl, 2001\ p. 109, n 118.

49. Voy. ainsi F. GOTZEN, "Gebreken en tekortkomingen van de Belgi-
sche auteurswet op het gebied van het contractenrechi", in J. CORBET
(éd.), Honderdjaar auteurswet,Anvers,Kluwer, 1986, p. 32, n Il.

50. En ce sens, voy.: Prés. Civ. Bruxelles (cess.), 24 septembre 2001,
Gielen et Maes/Antler, A. & M. 2002, p.357; A. STROWEL et
E. DERCLAYE, Droit d'auteur et numérique, o.C., p. 106, n 115;
F. DE VISSCHER et B. MICHAUX, Précis du droit d'auteur et des
droits v!Jisins, o.C., p. 319, n 397; B. DAuwE,"Overeenkomsten in
het oude en in het nieuwe auteursrecht", in F. GOTZEN (éd.), Le
renouveau du droit d'auteur en Belgique, Publications du C.1.R.,
Bruxelles, Bruylanl, 1996, pp. 259-260; A. BERENBOOM, Le nouveau
droit d'auteur et les droits voisins, 2"" édition, Bruxelles, Larcier,

1997, p. 159, n° 121.
51. À ce propos, voy. A. CRUQUENAIRE, L'interprétation des contrats

endroitd'auteur,citéàlanote1,nœ3gets. l,
52. Version française du texte de la LDA. !
53. Version néerlandaise du texte de la LDA. 1

il s'agit tantôt de regles de fun
des droitsOO, la distinction enm

56, Cas.., 19 janvier 1956, INRIL
consorts, Pas. 1956, l, p. 498

57. F. GO17EN, Het bestemmings,
1975, nœ 36 ets.

58. A. CRUQUENAIRE, L'interpr.
citéàlanotel,no99.

59. En ce sens, voy. H. V ANHEE!
s/agen, inhoud en draagwij.
contracten, Anvers, Maklu, 1
de ces arrêts, voy. A. CRUQ'
en drait d'auteur, cité à la nc

60. Voy. A. CRUQUENAIRE, L'inte
cité àla note l, nœ 102 et s.

54. Cass., 13 février 1941, Lehar/Fo/ & Depardieu et Veuve PensolFo/ et
SA Les artistes associés, Pas. 1941, p. 43; Cass., Il novembre 1943,
Taii/efesse/B/aton, Pas. 1944, I, p. 49.

55. Cette analyse des conventions litigieuses ne nous paraît toutefois
pas des plus heureuses. En effet, elle aboutit à vider l'objet du con-
trat de sa substance. On pourrait en outre y voir une violation de la
foi due aux termes de ces conventions, car l'interprétation retenue
par la Cour n'est pas plausible au regard de l'intention des parties
telle qu'elle se dégage de la définition de l'objet du contrat. À ce
propos, voy. A. CRUQUENAIRE, L'interprétation des contrats en

droit d'auteur, cité à la note l, n 351.

..
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La position de l'auteur se trouve ainsi considérablement ren-
forcée. La combinaison de ces règles pennet en effet de con-
tester les clauses de cessions libellées en des termes très géné-
raux47, ce qui n' était possible sous l'empire de r ancienne
législation que dans la mesure où il y avait une inœrtitude sur
l'intention commune des parties48. De nombreux observateurs
avaient d'ailleurs fonnulé le vœu de l'introduction d'une telle
règle afin de renforœr la protection de l'auteul'9.

Il

l'empire de la loi du 22 mars 1886. L'examen de cette loi et,
plus spécialement, de la jurisprudence qu'elle a inspiré per-
met de préciser les origines et les contours de la règle
d'interprétation contenue à l'article 3 LDA.

12 La relecture de la jurisprudence de la Cour de cassa-
tion. La doctrine et les travaux parlementaires de la LDA
n'ont de cesse de renvoyer à trois anciens arrêts de la Cour de
cassation. à savoir ceux des 13 février 1941, Il novembre
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lars 1886. L'examen de cette loi et,
urisprudence qu'elle a inspiré per-
!ines et les contours de la règle
à l'article 3 LDA.

lrisprudence de la Cour de cassa-
travaux parlementaires de la LDA
r à trois anciens arrêts de la Cour de
des 13 février 1941, Il novembre
Sous le sceau de J'évidence, J'ori-
rétation ~sé dans J'article 3LDA
rets: Pourtant, \lne analyse attentive
~r cettepro~sition.

des deux premiers arrêts54 est
; le contexte des débuts du cinéma
.de musique autorise la reproduc-
bande son d'un film. Ultérieure-

'oppose à la communication au
, des projections en salle du film
~ fait qu'il a autorisé la reproduc-
1 sa communication au public. De
~i et la jurisprudence des juges du
re les deux thèses antagonistes.
ours, qui soutenaient que leur auto-
t sur la reproduction sur la bande
(écution publique de celle-ci. Les
s et l'auteur n'a consenti qu'à la
art, les producteurs de films et
néma estimaient que l'autorisation
bande son devait nécessairement
'exécuter celle-ci lors de la projec-
:oncemés. En effet, à l'époque, le
des films était leur projection en
it que l'autorisation d'incorporer
rtait pas l'autorisation de commu-
e cadre de la projection en salles,
isation donnée par les auteurs de
cfa dépourvue de toute utilité éco-
Faires ont abouti devant la Cour de
$, la Cour de cassation considère
on et le droit de communication au
)rérogatives distinctes et indépen-
:n manière telle que l'autorisation
te nullement l'autorisation concer-
a donc consacré le principe de

Igatives de l'auteur. La Cour n'a,
ectement la question de l'interpré~

tation du contrat. Il est par conséquent hasardeux d'y voir
une consécration d'un principe en ce domaine.

Dans l'arrêt du 19janvier 1956, la Cour a affirmé le prin-
cipe selon lequel le droit de reproduction comporte le droit
de contrôler l'usage qui est fait des exemplaires matériels
de l'œuvre reproduite56. En l'espèce, le litige portait sur
l'utilisation à des fins de radiodiffusion de disques destinés
à l'usage privé. Les titulaires du droit de reproduction com-
mercialisaient les reproductions des œuvres musicales selon
deux circuits distincts (à des conditions logiquement diffé-
rentes): les copies destinées à usage privé des acquéreurs
(disques à un prix moindre) et les copies destinées aux
organismes de radiodiffusion (disques à un prix supérieur
compte tenu de la nature de l'usage). L'INR avait acquis
des exemplaires destinés à usage privé (identifiés par une
étiquette particulière), mais les utilisait dans le cadre de ses
activités de radiodiffusion. La Cour de cassation a décidé
que l'autorisation de reproduirel'œuvre peut être assortie
de conditions qui limitent l'usage licite des exemplaires. Le
titulaire du droit de reproduction peut donc interdire cer-
tains usages des exemplaires qu'il commercialise. Par cet
arrêt, la Cour a consacré le droit de destination, qui permet
à l'auteur de contrôler l'usage qui est fait des exemplaires
matériels de son œuvre57. Par contre, il est inexact d'y voir
la mise au jour d'UD principe d'interprétation des contrats58.

Tout au plus, peut..on voir dans ces arrêts une affirmation
claire du principe de l'indépendance des prérogatives de
l'auteur59. La Cour de cassation n'a donc pas consacré un
principe d'interprétation des contrats relatifs au droit
d'auteur. L'origine du principe d'interprétation en faveur de
l'auteur se situe donc nécessairement ailleurs.

13 La construction progressive du principe d'interpré-
tation. L'analyse de la jurisprudence fondée sur la loi du
22 mars 1886 montre l'émergence progressive d'un corps
de règles contractuelles favorables à l'auteur. Ces règles ne
sont pas toutes des règles d'interprétation, mais elles ont
une incidence sur la détermination de la portée des droits des
parties contractantes et, à ce titre, exercent une influence plus
ou moins importante sur l'interprétation du contrat ou les
effets de celle-ci.

il s' agit tantôt de règles de fond (le principe de 1'indépendance
des droits60, la distinction entre propriété du support matériel et

56. Cass., 19 janvier 1956, INRIDurand & Cie, Srravinsky, Honegger et
consol1S, Pas. 1956, l, p. 498.

57. F. G<YrZEN, Het bestemmingsrecht van de auteurs, Bruxelles, Larcier,

1975,n"36ets.
58. A. CRUQUENAIRE, L'interprétation des contrats en droit d'"uteur,

citéàlanotel,n"99.
59. En ce sens, voy. H. V ANHEES, Eenjuridische analyse van de grond-

s[Qgen, inhoud en dro"gwijdte van auteursrechte/ijke exploitatie-
contracten, Anvers, Maklu, 1993, n" 375 et s. À propos de la portée
de ces arréts, voy. A. CRUQUENAIRE, L'interprétation des contrats
en droit d'auteur, cité à la note 1, n" 85 et s.

60. Voy. A. CRUQUENAIRE, L'interprétation des contnlts en droit d'auteur,
cité à la note l, n" 102 et s.

61. /bid.,n"l07ets.
62. /bid,n"112ets.
63. /büi, n" 121.
64. /büi, n" 127.
65. Voy. ainsi: G. VAN RECKE, F. GOlZEN et J. VAN ROOF, "Overzicht

van rechtspraak. Industriële eigendom, aUleursrecht (1975-1990)",
7:P.R. 1990, pp. 1806-1807, n" 51; J. PERLBERGER. "Chronique de
jurisprudence. u droit d'auteur (1976 à 1985)", J.7: 1986, pp. 630-
631, n" 46; J. PERLBERGER. "Chronique de jurisprudence. u droit
d'auteur (1970-1975)", J.7: 1976, p. 291, n" 18.

66. M. COIPEL, "Réflexions sur le ponage d'actions au regard de
l'article 1855 du Code civil. u porteur et le lion", R.C.J.B. 1989,
p. 566. Dans le même sens, voy. S. SruNs, D. VAN GERVEN et
P.WÉRY, "Chronique de jurisprudence. us obligations: les sources
(1985-1995)", J.7: 1996, p. 717, n" 84.

67. Fondée sur un raisonnement par analogie, par exemple.

har/Fol & Depanlieu eiVeuve Pensa/Fol et
Pqs. 1941, p.43; Cass., Il novembre 1943,
~44,I,p.49.
ltions litigieuses ne nous paraît toutefois
n effet, elle aboutit à vider l'objet du con-
)Qurrait en outre y voir une violation de la
s conventions, car l'interprétation retenue
usible au regard de !'intention des parties
.la définition de l'objet du contrat. À ce
,NAIRE, L'interprétation des contrats en
)te l, n.351.
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droit d'autewlil, ou encore le respect des conditions posées par
l'auteux62), tantôt de règles de preuve (le rejet des cessions taci-
tes lorsqu'elles ne sont pas dûment prouvées63), et, parfois, de

règles d'interprétation (le rejet des cessions implicites en cas
de doute sur l'intention des parties64).

Quelques travaux de doctrine -en particulier deschroni-
ques de jurisprudence -ont semblé vouloir conférer une
certaine cohérence à cette jurisprudence hétérogène. L'idée
de lier ces différentes règles à un principe d'interprétation-
indifféremment qualifiée de stricte ou de restrictive -a

alors été évoquée65.

14 La portée du principe d'interprétation. Sur la base de
notre analyse des travaux parlementaires de la LDA, combi-
née à celle de la jurisprudence antérieure, on peut conclure
que la protection de l'auteur et, par ce biais,la stimulation de
la création constituent les raisons ayant justifié l'insertion
d'un principe d'interprétation des contrats au sein de la LDA.

Dans quel sens trancher le conflit entre interprétation stricte
et restrictive? n convient tout d'abord de soigneusement
distinguer les deux procédés66. L'interprétation siricte s'oppose
à l'interprétation extensive des termes d'une clause67: on
s'en tient au sens usuel des termes stipulés sans en étendre
la portée au-delà. L'interprétation restrictive va plus loin,
puisqu'elle tend à restreindre la portée des termes d'une
clause pris dans leur sens usuel. Alors que le premier pro-
cédé d'interprétation commande de s'en tenir aux termes de
la clause sans aller au-delà, le second procédé commande
d'en réduire la portée. Quel procédé est le plus indiqué en
matière de droit d'auteur?

La réponse à cette question nous semble résider dans la
neutralité des deux procédés en balance. ils peuvent, l'un
comme l'autre, jouer aussi bien en faveur de l'auteur qu'à
son détriment, en fonction de la nature de la clause considé-
rée et de son libellé. Si la clause interprétée étend les préro-
gatives de l'auteur, une interprétation restrictive sera défa-
vorable à celui-ci, tandis que dans l'hypothèse d'une clause
de cession de droits, une interprétation restrictive jouera à
sOI) avantage. Le même constat doit êtté dressé en ce qui
concerne l'interprétation stricte: elle joue en faveur de
l'auteur par rapport à une clause de cession de droits, tandis
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qu'elle pourrait être défavorable à l'auteur dans le ~as d'une littérale des obli gations et du Paiement La question du res- réé ...1 dé .'. .p ffilnence Impose au Juge,
cause terrmnant les cntères de rémunérauon. pect de la foi due aux actes ne se

pose donc que dans le . ré .f l ,
tatanmterp taU sur acte cons...cadre du débat relatif à la prise en considération d'une conséquenœ que les éléments t

C,~ quI Imp?rte en}a ~au~re: ce ~'est donc pas le type preuve écrite. La portée de ce principe a fait l'objet d'in~r- lisés qu'en vue d'éclairer le sen:

d mterprétation, malS bien 1 Orientation de cette interpréta- 1)lÏnables controverses doctrinales72 Aujourd'hui il

Y a d, , n.te à l , ., ..", gence une preuve ec ctl.on. en faveur de. 1 auteur. ~l con~lent d~nc de déP.asser la cependant consensus pour considérer qu'il y a violation de renforcer la protection de celt

d~sti.nction entre mterprétation strIcte et mterprétauon res- la foi due lorsque le juge donne une interprétation de l'acte régime probatoire favorable da]
tnctive. Nous proposons donc de reformuler la règle qui est inconciliable avec ses termes, pris dans l'interpréta- donc veiller à toujours rattache]

d'inte.rprétation de l'article 3 LDA d'une manière orientée, tion qu'il en donne73. En d'autres termes, l'interprétation du tatif au texte de la convention, ;
~e .qui est plus con~orme.à l'intentio~ du l~gislateur et à la juge doit apparaître plausible74. Soit le juge se fonde sur le gence probatoireBO. Enfin;-poUl

J~sprudence anténeure mvoquée à 1 appuI de la consécra- sens usuel des termes de l'acte, soit il s'en écane, mais spécification, il convient d'étal
tion ?e cette no~velle règle légale. Ce nouveau libellé alors doit prendre soin de justifier son interprétation par prété par le juge) couvre les mel
devraIt être le SUivant: "en cas de doute sur la commune rapport à des éléments intrinsèques75 ou extrinsèques76 à savoir: "pour chaque mode d't
intention des parties, les dispositions contractueliesrelati- l'acte pour la rendre plausible sans faire mentir l'acte inter- ration de l'auteul; l'étendue et 1
ves au droit d'auteur et à ses modes d'exploitation doivent prété77. L'interprétation en faveur de l'auteur n'est donc

s'interpréter en faveur de l 'auteur ,,68. admissible que dans la mesure où elle est conforme au sens Ce sont donc principalement d

usuel des termes de l'acte ou, à défaut, si le juge peut la jus- motivation de la solution inter
15 La situation du principe au sein de la théorie générale tifier par une motivation convaincante. preuve impose dans le cadre (
de l'interprétation des contrats. Il convient de prendre en ..d'interprétation emaveur de l'a

compte les règles d'interp.rétation du droit commun des con- L'article 1341 du Code civil, relatif à la preuve testimoniale ..
trats, ainsi que certaines autres dispositions du Code civil qui énonœ que "il doit être passé acte devant notaire ou sous B. Quelle est l'incidence du d
ont une incidenœ directe sur l'interprétation du contrat. signature privée, de toutes choses excédant une somme ou mise en œuvre de la règle d

valeur de ~ 375 (...) et il n'est reçu aucune preuve par l'article 3 LDA?
Le principe de base régissant l'interprétation du c~ntrat est témoins contre et outre le contenu aux actes, ni sur ce qui
exprimé à l'article 1156 du Code civil: "on doit dans les serait allégué avoir été dit avant, lors ou depuis les actes, 16 L'évaluation des effets pra'
conventions rechercher quelle a été la commune intention encore qu'il s'agisse d'une somme ou valeur moindre de tation posée par la loi sur le dro
des parties contractantes, plutôt que de s'arrêter au sens ~ 375". Cette disposition est étendue à la preuve par pré- commun des obligations. En eff
littéral des termes". Comme il a été précisé ci-~vant, le somptions par le biais de l'article 1353 du même Code. en constitue la disposition chamit

principe d'interprétation en faveur de l'auteur est subsi- venu duquel "les présomptions qui ne sont point établies de la loi, s'ouvre ainsi: "les dro
diaire de la recherche de la commune intention des parties. par la loi, sont abandonnées aux lu1)lÏères et à la prudence liers, cessibles et transmissible.
Cela signifie qu'il ne peut être invoqué qu'après 1~1)lÏse en du magistrat, qui ne doit admettre que des présomptions formément aux règles du Code
œuvre infructueuse des règles d'interprétation visant à graves, précises et concordantes, et dans les cas seulement expressément -et d'une manii
déterminer la commune intention des parties69. Il où la loi admet les preuves testimoniales, à moins que l'acte les contrats conclus par l'autel

ne soit attaqué pour cause de fraude ou de dol". Ces dispo- des obligations contractuelles.
En fonction de leurs liens plus ou moins étroits av~ le prin- sitions consacrent la préé1)lÏnence de la preuve par écrit en

cipe fondamental de la recherche de la commune intention droit civil78. La preuve littérale est ainsi requise pour toute Afin de mesurer cette incidenœ
des parties, nous avons proposé une hiérarchie dans la 1)lÏse convention d'une valeu"supérieure à ~ 375 et, dans tous les tère raisonnable de notre chamJ
en œuvrede œs différentes règles d'interprétation70. Au sein cas, la preuve par témoignages et/ou présomptions ne peut.. sélectionné les règles du droit
de cette hiérarchie, le principe d'interprétation en faveur de en principe être invoquée à l'encontre d'un écrit. Cette., saient les plus susceptibles d'il
l'auteur doit être placé sur un même pied que l'arti~le 1162 des contrats. Six instruments dl
du Code civil- prescrivant une interprétation préférentielle retenus: l'objet du contrat, l'ar
mais neutre a priori -, auquel il déroge7!. théorie d~ l'apparence, la resI

Il l'erreur ~Ice du consentemen.t,
bonne foI (an. 1134, al. 3 C. Cl'i
deux catégories, en fonction,
observée: les instrument§ jouan
champ d'application du princip
en amont), d'une pan, et le!
influence $ur la mise en œuvre (
en aval), d'autre pan.

Le recours au principe d'interprétation en faveur de l'auteur
est par ailleurs susceptible d'être limité par la prise en
compte d'autres dispositions du Code civil, et en p$rticulier
par les règles régissant la preuve: respect de la foi due aux
actes et prééminence de l'écrit.

Le principe du respect de la foi due aux actes est tiré des
dispositions des articles 1319, 1320 et 1322 du Code civil,
qui sont situées dans la section du Code relative à la preuve

79. Art.3§1",aI.2LDA.
80. En ce sens, voy. A. BERENBOOM

droit d'auteur (1994.2000)", J.
"exigence de la preuve écrite est
tractuelle de l'objet du contrat pt
cession de droits d'auteur).

81. A. CRUQUENAIRE, L'interpritatl

citéàlanotel,n355.

72. Pour un aperçu des différentes opiniOns défendues, voy. ibili, n" 278.
Pour une analyse de l'évolution de la jurisprudence de la Cour de cas-
sation, voy. spéc. A. MEEÙS, "Le contrôle de la Cour de cassation sur
l"int~rétation des COntrnls d'assuranœ par le juge du fond", in Mélan-
ges RogerO. Da/cq. Bruxelles, Larcier, 1994, pp. 411-419.

73. E. KRlNGs, COnCI. préc. Cass. (1'" ch. aud. plén.), 13 mai 1988, Brasserie
PiedboeuflMaes. lR.nw et Vernleir, An: Cass. 1988, p. 1207.

74. En ce sens, voy. not.: P. V AN OMMESLAGHE, "La rigueur contrac-
tuelle et ses tempéraments selon la jurisprudence de la Cour de Cas-
sation de Belgique", in Études offertes à Jacques Ghestin: le contrat
au début du xxr siècle, Paris, L.G.D.J., 2001, p. 886: W. DE BONDT,
"Uitlegging van overeenkomsten naar de geest: mogelijkheden,
grenzen en altematieven", R. W 1996-97, p. 1007; J.-Fr. LECLERCQ,
concl. préc. Cass. (3e ch.), II décembre 1989, Sinioglou/Royale
Belge, Pas. 1990, I, p. 450.

75. Mise en contexte de la clause litigieuse par rapport à l'ensemble de
l'acte, par exemple.

76. Un commencement d'exécution, par exemple.
77. Voy. A. CRUQUENAIRE, L'interprétation des contmts en droit d'auteur,

cité àla note l, n" 282.
78. E. CAUSIN, "La preuve et l'interprétation en droit privé", in Ch.

PERELMAN et P. FORIERS (éds.), La preuve en droit, Tmvaux du centre
national de rechetches de logique, Bruxelles, Bruylant, 1981, p. 200.

68. A. CRUQUENAIRE, L'interprétation des contrats en droit d'auteur,
cité à la note l, n° 160.

69. Ibid.,no314.
70. Ibid., n" 248 à 253.
71. Comp.ibid.,n"314etn"252.
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et du paiement. La question du res-
actes ne se pose donc que dans le
à la prise en considération d'une
de ce principe a fait l'objet d'inter-
doctrinaJes72. Aujourd'hui, il y a
tur considérer qu'il y a violation de
e donne une interpr~tation de l'acte
:c ses termes, pris dans l'interpréta-
I d'autres termes, l'interprétation du
lsible74. Soit le juge se fonde sur le
de l'acte, soit il s'en écarte, mais
de justifier son interprétation par
intrinsèques75 ou extrinsèques76 à

usible sans faire mentir l'acte inter-
en faveur de l'auteur n'est donc

nesure où elle est conforme au sens
te ou, à défaut, si le juge peut la jus-
convaincante.

prééminence impose au juge de baser son raisonnement
interprétatif sur l'acte constatant la convention. Cela a pour
conséquence que les éléments externes ne peuvent être uti-
lisés qu'en vue d'éclairer le sens des termes de l'acte. L'exi-
gence d'une preuve écrite à l'encontre de l'auteu?9 vient
renforcer la protection de celui-ci en lui garantissant un
régime probatoire favorable dans tous les cas. Le juge doit
donc veiller à toujours rattacher son raisonnement interpré-
tatif au texte de la convention, afin de satisfaire à cette exi-
gence probatoireSO. Enfin, pour satisfaire à l'obligation de
spécification, il convient d'établir que l'écrit (tel qu'inter-
prété par le juge) couvre les mentions exigées par la LDA, à
savoir: "pour chaque mode d'exploitation (...) la rémuné-
ration de l'auteul; l'étendue et la durée de la cession "SI.

D'une part, le principe d'interprétation en faveur de l'auteur
Ce sont donc principalement des contraintes en termes de est subsidiaire de la commune intention des parties. En con-
motivation de la solution interprétative que le droit de la tribuant à préciser la portée de cette commune intention,
preuve impose dans le cadre de l'application du principe l'objet peut indirectement linùter la portée du principe

.., ..-d'interprétation emaveur de l'auteur. d'interprét~tion en faveur de l'auteur. Ce demier sera en
;Ivll, relatif à la preuve testlmomale ,. effet hors-Jeu pour toutes les questions couvertes par la
, passé acte devant notaire ou sous B. Quelle est l'incidence du droit des obligations sur la commune intention des parties83. Ce lien fort joue égale-
tes choses excédant une somme ou mise en œuvre de la règle d'interprétation énoncée à ment un rôle dans l'appréciation du respect de la foi due
't il n'est reçu aucune preuve par l'article 3 LDA? aux actes. En effet, en vertu de cette règle de preuve, le juge
le contenu aux actes, ni sur ce qui doit veiller à ce que son interprétation du contrat soit conci-
dit avant, lors ou depuis les actes, 1 16 L'évaluation des effets pratiques de la règle d'interpré- liable avec ses termes, ce qui implique qu'une interprétation
'une somme ou valeur moindre de tation posée par la loi sur le droit d'auteur passe par le droit en faveur de l'auteur ne pourrait être en contradiction avec
)n est étendue à la preuve par pré- commun des obligations. En effet, l'article 3 de la LDA, qui la définition de l'objet contractuel, sous peine de faire men-
te l'article 1353 du même Code, en constitue la disposition charnière du dispositif contractuel tir l'acte interprété84.
mptions qui ne sont point établies de la loi, s'ouvre ainsi: "les droits patrimoniaux sont mobi-
nées aux lumières et à la prudence liers, cessibles et transmissibles, en tout ou en partie, con- D'autre part, le processus d'interprétation du contrat ne
>it admettre que des présomptions formément aux règles du Code civil". Le législateur a donc peut négliger la jurisprudence de la Cour de cassation con-
ordantes, et dans les cas seulement expressément -et d'une manière non équivoque -inscrit cernant la préservation de l'objet contractuel. Selon cette
'es testimoniales, à moins que l'acte les contrats conclus par l'auteur au sein du droit commun jurisprudence, une clause contractuelle doit être écartée
se de fraude ou de dol". Ces dispo- des obligations contractuelles. lorsqu'elle vide l'objet du contrat de sa substance85. La
;énùnence de la preuve par écrit en prise en compte de l'objet de la convention exclut dès lors
littérale est ainsi requise pour toute Afin de mesurer cette incidence tout en maintenant le carac- toute interprétation qui viderait le contrat de son obje~.
supérieure à ~ 375 et, ~s tous les j tère raisonnable de notre champ d'investigati~n, nous avo.ns
19nages et/ou présomptions ne peut 6. sélectionné les règles du droit commun qUI nous parals-
lée à l'encontre d'un écrit. Cette. saient les plus susceptibles d'interférer sur l'interprétation

I des contrats. Six instruments du droit commun ont donc été
retenus: l'objet du contrat, l'article 1135 du Code civil, la

l , ! théorie de l'apparence, la responsabilité précontractuelle;
'0 l'erreur vice du consentement, le principe d'exécution de

bonne foi (art. 1134, al. 3 C. civ.). Nous les avons classés en
r deux catégories, en fonction de la nature de l'influence

observée: les instruments jouant un rôle sur la définition du
champ d'application du principe d'interprétation (influence
en amont), d'une part, et les instruments exerçant une
influence sur la nùse en œuvre du principe étudié (influence
en aval), d'autre part.

82. En ce sens, voy.: P. VAN OMMESLAGHE, "Actualités du droil des obli-
gations. L'objel el la cause des contrats", in Actualité du droit des
obligations, Bruxelles, Bruylant, 2005, p. 40; J. FLOUR, J.-L AUBERT
el E. SA V AUX, Les obligations -J. L'acte juridique, II"'" édition,
Paris, Annand Colin, 2004, p. 171; J. GHESTIN, Troité de droit civil
-Les obligations -Le contrat: fonnation, 2"'" édition, Paris,
L.G.Dl., 1988, p. 567; P.A. FORIERS, "L'objel el la cause du contrai",
in Les obligations COnlroCIueUes, Éditions du Jeuœ B~ de Bruxelles,
1984, p.I02; C. RelARD, E. VIEUJEAN etY. HANNEQUART, "Théorie
générale des obligations", in Les Novel/es, Droil civil, T. IV, vol. l,
Bruxelles, Lareier, 1957, p. 230.

83. A. CRUQUENAIRE, L'interprétation des controts en droit d'auteur,
cilé à la note l, n 358.

84. Ibid., n 359.
85. A propos de cette jurisprudence, voy. E. MONTERO, Les controts de

l'infonnatique et de l'internet, lire à part du Rép. not., Bruxelles,
Lareier, 2005, p. 89; X. THUNIS, "Une notion fuyante: l'obligation
essentielle du contraI", in Mélanges offens à Marcel Fontaine,
Bruxelles, Lareier, 2003, pp. 527 el s.; M. COlPEL, Éléments de
théorie générole des contraJS, Diegem, E.Slory-Scientia, 1999,
p. 190; P.A. FORIERS, "L'objel el la cause du contraI", O.C., p. 110
(et les références citées).

86. A. CRUQUENAlRE, L'interprétation des controts en droit d'auteur,
cité à la note l, n' 360.

79. An. 3 § \", al. 2 LDA.
80. En ce sens, voy. A. BERENBOOM, "Chronique de jurisprudence. Le

droit d'auteur (\994-2000)", J.7: 2002, p.681 (considérant que
l'exigence de la preuve écrite est satisfaite lorsque la définition con-
tractuelle de l'objet du contrat permet de conclure à une volonté de
cession de droits d'auteur).

81. A. CRUQUENAlRE, L'interprétation des contrats en drait d'auteur,
cité à la note l, n" 355.

rentes opinions défendues, voy. ibid" n' 278.
olution de la jurisprudence de la Cour de cas-
rus, "Le contrôle de la Cour de cassation sur
US d'assurance par le jlige du fond", in Méiall-
xelles, Lan:ier, 1994, pp. 411-419.
ass. (l'''ch. aud. plén.), 13 mai 1988, Brosserie
!r Venneir,An; Cass. 1988, p. 1207,
'. VAN OMMESLAGHE, "La rigueur conlnlc-
lis selon la jurisprudence de la Cour de cas-
~tudes offertes à Jacques GhestÎn: le contrat
Paris, L.G.DJ., 2001, p. 886; W. DE BONIYr,
,nkomsten naar de geest: mogelijkheden,
1", R.I\( 1996-97, p. 1007; J.-Fr. LECLERCQ,
ch.), Il décembre 1989, SimoglouIRoyale
SO.
:Iause litigieuse par rapport à l'ensemble de

,Ecution, par exemple.
.'interprétation des Contrais en droit d'aUleur,

, et l'interprétation en droit privé", in Ch.
i (~,),lA preuve en droit, Travaux du centre
logique, Bruxelles, Bruylant, 1981, p. 200.
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1. L'incidence en amont

17 L'incidence en amont (1): l'objet du contrat. L'objet
du contrat peut être défini comme ce à quoi s'engage le
débiteur, la prestation prornise82. Des liens étroits unissent
l'interprétation du contrat et la définition de son objet. Cela
s'explique par la circonstance que les parties accordent
généralement une grande attention à la définition de l'objet
du contrat, puisque c'est celui-ci qui exprime leurs attentes
essentielles. L'objet du contrat joue donc un rôle central
dans la démarche de recherche de la commune intention des
parties. Par rapport à la règle d'interprétation en faveur de
l'auteur, l'incidence est double.
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d'établir l'existence d'une situ
véritable titulaire du droit cc
erreur légitime d'un tiers. L'eJ
rente constitue l'élément objec
tion des partïeslOO. La conditioJ
une certaine équité dans l'appl
servant les intérêts destitulain
ment est totalement étranger 1
apparenteJOI. Enfin, il convient
timel02, en ce sens qu'elle aIJ
homme raisonnable placé dans

n convient, enfin, de souligner que l'influence de l'objet sur Lorsque les parties n'ont pas envisagé le point litigieux
le principe de l'interprétation en faveur de l'auteur n'est pas dans les tenDes de leur contrat ou l'ont fait d'une manière
unifonne. Elle varie tout d'abord en fonction du type de qui n'est pas intelligible, l'article 1135 du Code civil est
relation contractuelle87. La LDA prévoit en effet un régime donc susceptible de compléter la volonté exprimée93.
protecteur allégé pour certains contrats de commande88, ce
qui ouvre la voie à une plus large incidence de l'objet Par Parallèlement, l'absence de disposition sur la question liti-
ailleurs, plus la définition contractuelle de l'objet est pré- gieuse pourrait être considérée comme créant un doute sur
cise, plus son lien avec la commune intention des parties l'intention des contractants. Dans ce cas, le principe d'inter-
sera fort et plus, dès lors, son incidence sur le processus prétation en faveur de l'auteur s'applique pour préciser le
interprétatif importante89. Cette incidence pourra renforcer sens des tenDes du contrat Comment concilier l'application
l'interprétation en faveur de l'auteur lorsque les exploita- de ces deux règles?
tions litigieuses excèdent l'objet tel que défini par les par-
ties dans leur convention. Elle pourra, par contre; exclure La réponse à cette interrogation est à trouver dans la nature Parmi la variété de situations
l'application du principe lorsque la définition précise de même de la règle supplétive. La règle supplétive est applica- imaginer le cas du cocontract;
l'objet indique une intention claire des parties de pennettre ble par défaut et non sur le fondement d'une volonté impli- l'auteur a autorisé une fonDe
les exploitations litigieuses90. Par contre, lorsque l'objet est cite des contractants94. Elle exprime, aux yeux du législateur, n'est pas réellement le cas. 1
défini en des tenDes vagues, le principe d'interprétation en la solution idéale à un problème donné. Dès lors, "(...) parce l'apparence pourrait alors av(
faveur de l'auteur devra primer. que la règle supplétive exprime ses vues idéales, l'ordrejuri- fonDe d'exploitation dans le ci

dique est enclin à en promouvoir l'application dans le plus 81 des parties (on fait comme si 1«
grand nombre de cas possibles, resserrant la volonté con- .
traire dans les strictes limites de son expression, imposant
aux individus un effort accru de précision et de clarté
lorsqu'est enjeu l'éviction de la normalité,09S.

18 L'incidence en amont (2): les suites contractuelles
que l'usage ou l'équité donnent à l'obligation d'après sa
nature (art. 1135 C. civ.). Les suites que l'équité ou l'usage
donnent à l'obligation stipulée d'après sa nature constituent
des règles supplétives. Elles s'appliquent par défaut, lorsque
les parties n'ont pas envisagé un point de leur relation con-
tractuelle91.

Lorsque le point litigieux est couvert par la commune intention
des parties, cette dernière s'imposera. Si les dispositions
convenues ne pennettent pas de détenniner une commune
intention des parties dérogeant aux suites contractuelles
ponées par l'article 1135, ces suites devront toutefois être
intégrées au champ contractuel. Le caractère inintelligible de
la volonté exprimée par les parties ne pennet en effet pas
d'écarter la règle supplétive de l'article 1135 du Code civil92.

Ici encore, l'incidence sur lc
faveur de l'auteur est indirec
sion de la commune intenti(
limitation du champ d'applic:
tion, dans la mesure où celui
mune intention des contractai

Il convient toutefois d'obsef1
en œuvre de la théorie de J'a
ment rencontrées en matière
droit d'auteurl04, notammenl
rente ne peut pas être équivo<
pas perdre de vue le caractè
J'apparence. Celle-ci ne pour
thèses où un autre instrume
solutionner la situation litigilconsacrer une situation apparente non confonne à la réalité

et lui faire produire les effets juridiques qu'elle aurait pro-
duits si elle avait été confonne à la réalité98. t 2. L'incidence en aval

20 L'incidence en aval (1
contractuelle. Selon une d,
théorie se fonde sur le dr
liennel06. Deux éléments v

Trois conditions doivent être remplies afin que la théorie de
r apparence puisse être utilement invoquée99: il convient ainsi

87. Ibid., n" 353 à 356.
88. Ibid.,n" 29 et 30.
89. Ibid., n" 351.
90. Pour autant toutefois que l'interprétation du contrai pem1ette d'établir

les précisions exigées par l'ob1igatioo de spécification consacrée par
laLDA.

91. En ce sens, voy.: Cass. (3'~ ch.), 13 février 1984, SA Gesma/Bruy-
ninckx, Pas. 1984, J, p.665 (violation de l'art. 1135 en ce que le
juge du fond a pris en compte un usage alors que des clauses con-
tractuelles réglaient la question couverte par l'usage concerné);
Cass. (l'" ch.), 16 février 1979, SA Comptoir belge des tronsports
industriels Fronbelti et SA Alsacienne de constructions mécaniques
de Mulhouse/Pakistan Shipping Lld et SA Eiffe ci Cie, Pas. 1979. J,
p. 718; Bruxelles (5'~ ch.), 27 mai 1961, Belgian Shel/ Compony/
Calor Gas. Pas. 1962, n, p.239 (admettant une dérogation tacite
aux usages fondée sur des éléments tirés des pourparlers précontrac-
tuels). En doctrine, voy. not.: L. CORNELIS,Algemene theorle van de
verbintenis, Anvers, Jntersentia Rechtswetenschappen, 2000, p. 323;
Y. PlCOD, "Contrats et obligations: effet obligatoire des conventions.
Exécution de bonne foi des conventions", io. Juris-Classeur, Civil,
art. 1134 et 1135, Paris, Éditions du luris-Classeur, 1999, p.17;
P. VAN OMMESLAGHE, "Examen de jurisprudence: Les obligations
(1974-1982).", R.C.J.B. 1986, p. 181; R. KRUITHOF, "Overzicht van
rechtspraak: Verbintenissen (1974-1980).", 7:P.R. 1983, p.60I;
H. DE PAGE, Troitlillmenraire de droit civil belge, T. n, Bruxelles,
Bruylan!, 1964, p. 460.

92. A. CRUQUENAIRE, L'interprltation des controts en droit d'auteur,
cité à la note l, n" 383.

100. P.A. FORIERS, "L'apparence"
:;aûon du principe général de

lOI. R. KRUITHOF, "La théorie de
o.c., p. 69. La Cour de cassa
gence' Cais., 20 janvier 200
2000, p. 483, obs. P.A. FORli
(1'" ch.), 12 novembre 1997

102. S. S11JNS, D. VAN GERV~
dence. us obligations: les SI

103. R. KRUITHOF, "La théorie dl
o.c., p. 72; P.A. FORIERS, "1
rions, ou application du princ
o.c., p. 543; P. V AN OMMESL
nome d'obligations et le droi

104. A. CRUQUENAIRE, L'interp
citéàlanote l,n"418ets.

105. C. VERBRUGGEN, "La théc
beaucoup d'incertitudes", ir
laghe, Bruxelles, Bruylant,

93. Ibid., n 384.
94. C. PÈREs-DoURDOU. LA règle supp/élive, Bibliothèque de Droit

privé, T. 421, Paris, L.G.D.J., 2004, p. 58].
95. Ibid.. p. 486 (ajoutant à ce propos que "dès lors qu'un doute existe

relalivement à l'existence ou à la portée de la vol0,,1é dérogatoire,
les magislrots ont donc naturel/ementtendance à privilégier la solu-
lion supplétive correspondante" -souligné par nous).

96. A. CRUQUENAIRE, L'interprétalion des contrats en droit d'auteur,
citéàlanote],n386.

97. Ibid.,n392.
98. S. S11JNS, D. VAN GERVEN et P. WÉRY, "Chronique de jurisprudence.

Les obligations: les sowœs (]985-]995)", J.7: ]996, 696; R KRIJTIlIOF,
"La théorie de l'apparence dans une nouvelle phase", note sous Cass. f&
(3'~ ch.), 20 juin ]988, De Greej; Zambon et T~ Usines à cuivre
et à zinc de liège, R.C.J.B. 199], p. 75; PA. FORIERS, "L'apparence,
sourœ autono~ d'obligations, ou application du principe général de
l'exécution de bonne foi",J.7: ]989, p. 544.

99. A propos des conditions d'application de la théorie, voy. nO!.; S. S11JNS,
D. VAN GERVEN et P. WÉRY, "Chronique de jurisprudence. Les obli-
gations: les sources (1985-1995)", O.C., p. 694;R KRumIOF, "La théorie
de l'apparence dans une nouvelle phase", O.C., p. 68.

592 -2008 KI.-

L

Dans cette perspective, il est donc logique que la règle de
l'article 1135 du Code civil conduise à une extension de la
commune intention des parties en pareille hypothèse. Le
principe d'interprétation en faveur de l'auteur étant quant à
lui subsidiaire de la commune intention des parties, il doit
ensuite être écarté96. L'application de l'article 1135 du
Code civil est donc susceptible de réduire le champ d'appli-
cation du principe d'interprétation97.

19 L'incidence en amont (3): la théorie de l'apparence.
La théorie de l'apparence vise, comme son nom l'indique, à
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nt pas envisagé le point litigieux
contrat ou l'ont fait d'une manière
~, l'article 1135 du Code civil est
pléterla volonté exprimée93.

d'établir l'existence d'une situation apparente, imputable au
véritable titulaire du droit concerné et qui provoque une
erreur légitime d'un tiers. L'existence d'une situation appa-
rente constitue l'élément objectif, indépendant de la percep- Parmi les conditions propres au régime de la responsabilité
tion des partïeslOO. La condition d'imputabilité vise à assurer aquilienne, l'établissement d'une faute constitue une pre-
une certaine équité dans l'application du mécanisme, en pré- rnière difficulté. En effet, la faute requiert la violation d'une
servant les intérêts des titulaires de droits dont le comporte- norme de bon comportementlO7. On analyse le comportement
ment est totalement étranger à la naissance d'une situation des négociateurs au regard du négociateur normalement pru-
apparentelOl. Enfin, il convient que l'erreur des tiers soit légi- dent et diligenros. Le critère du bon père de famille doit être
timelO2, en ce sens qu'elle aurait pu être commise par un adapté à chaque cas d'espèce, car on prend comme étalon le
homme raisonnable placé dans les mêmes circonstanceslO3. bon père de farni11e disposant des mêmes aptitudes que le

défendeur en responsabilité et placé dans les mêmes circons-
ogation est à trouver dans la nature Parmi la variété de situations apparentes possibles, on peut tanceslO9. Dans un nombre important de cas, la faute précon-
tive. La règle supplétive est applica- imaginer le cas du cocontractant de l'auteur qui pense que tractuelle réside dans un manquement à un devoir d'informa-
le fondement d'une volonté impli- l'auteur a autorisé une forme d'exploitation alors que cela tionllO. Or, en matière de droit d'auteur, nous devons
lie exprime, aux yeux du législateur, n'est pas réellement le cas. L'application de la théorie de constater que l'auteur assume rarement une obligation
:>blème donné. Dès lors, "(...) parce l'apparence pourrait alors avoir pour effet d'intégrer cette d'information vis-à-vis de son cocontractanr11.
cprime ses vues idéales, /' ordre juri- forme d'exploitation dans le champ de la commune intention
Jmouvoir l'application dans le plus ..des parties (on fait comme si les parties avaient voulu. ..).
7ssibles, resserrant la volonté con- ~
imites de son expression, imposant

accru de précision et de clarté i
ln de la normalité"95. .1

potentielle de la cu/pa in contrahendo sur l'interprétation
des contrats relatifs au droit d'auteur.

de disposition sur la question liti-
iidérée comme créant un doute sur
lts. Dans ce cas, le principe d'inter-
'auteur s'applique pour préciser le
at. Comment concilier l'application

Ici encore, l'incidence sur le principe d'interprétation en
faveur de l'auteur est indirecte et en amont. C'estl'exten-
sion de la commune intention des parties qui induit une
limitation du champ d'application du principe d'interpréta-
tion, dans la mesure où celui-ci est subsidiaire de la com-
mune intention des contractants.

il est donc logique que la -règle de
ivil conduise à une extension de la
parties en pareille hypothèse. Le
en faveur de l'auteur étant quant à

1Illune intention des parties, il doit
:applicaûon de l'article 1135 du
~pûble de réduire le champ d'appli-

ré .97rp tatIon .

Il convient toutefois d'observer que les conditions de mise
en œuvre de la théorie de l'apparence ne seront pas facile-
ment rencontrées en matière de contrats d'exploitation du
droit d'auteurl04, notamment parce que la situation appa-
rente ne peut pas être équivoque. En outre, il convient de ne
pas perdre de vue le caractère subsidiaire de la théorie de
l'apparence. Celle-ci ne pourra être invoquée dans les hypo-
thèses où un autre instrument juridique est susceptible de
solutionner la situation litigieuse dans le sens désiré1os.

ont (3): la théoFÏe de l'apparence.
e vise, comme son nom l'indique, à
Ipparente non confonne à la réalité
effets juridiques qu'elle aurait pro-
fonne à la réalité98.

.2. 

L'incidence en aval

être remplies afin que la théorie de
tilement invoquée99: il convient ainsi

20 L'incidence en aval (1): le régime de la faute pré-
contractuelle. Selon une doctrine belge dominante, cette
théorie se fonde sur le droit de la responsabilité aqui-
liennel06. Deux éléments viennent restreindre l'incidence

a règle supplétive, Bibliothèque de Droit
.D.J., 2004, p. 581.
ce propos que "dès lors qu'un doute existe

'e ou à hi portée de la volonté dérogotoire,
taturellemont tendance à privilégier la solu-
ndante" -souligné par nous).
'erprétation des contrats en droit d'auteur,

100. P.A. FoR/El\S, "L'apparence, source autonome d'obligations, ou appli-
cation du principe générnl de l'exécution de bonne foi", o.c., p. 543.

101. R. KRUITHOF, "La théorie de l'apparence dans une nouvelle phase",

o.c., p. 69. La Cour de cassation a consacré expressément cette exi-
gence: Cass., 20 janvier 2000, Banque ArgentaiBuysschaert, R.D.C.
2000, p. 483, obs. P.A. FORIERS. Dans le même sens, voy. Bruxelles
(l'" ch.), 12 novembre 1997,A.J.7: 1998-99, p. 333.

102. S. STUNS, D. VAN GERVEN et P. WÉRY, "Chronique de jurispru-
103 dence. Les obligations: les sources (1985-1995)", o.c., p. 695.

.R. KRUITHOF, "La théorie de l'apparenœ dans une nouvelle phase",

~.c., p.72; PA. FOR/ERS, "L'apparenœ, source autonome d'obliga-
tions, ou application du principe générnl de l'exécution de bonne foï',
o.c., p. 543; P. VAN OMMESLAGHE, "L'apparenœ comme source auto-

1 nome d'obligations et le droit belge", R.D.J.D.C. 1983, pp. 156-158.
04. A. CRUQUENAlRE, L'interprétation des contrats en droit d'auteur,

10 cltéàlanotel,nœ4l8ets.5. C. VERBRUGGEN, "La théorie de l'apparenœ: quelques acquis et

~aucoup d'incertitudes", in Mélanges offerts à Pierre Van Ommes-
aghe, Bruxelles, Bruylant, 2000, p. 310.

EN et P. WÉRY, "Chronique de jurisprudence.
os (1985-1995)", J.I: 1996.696; R KRUmIOF,
:e dans une nouvelle phase", note sous Cass.
?e GreeJ. ZLImbon el Trine/SA Usines à cuivre
I.B. 1991, p. 75; PA. FORIERS, "L'apparence,
ations, ou application du principe généraI de
,J.I:1989,p.544.
l'application de la dIéorie,voy. not: S. S1lJNS,
'ÉRY, "Chronique de jurisprudence. Les obli-
-1995)", a.c., p. 694; R. KRUmIOF, "La d1éorie
nouvelle phase", a.c., p. 68.

106. En ce sens, voy.: H. GEENS, "Degrondslagen van de culpa in con-
trohendo", Jura Falc. 2003-M, pp. 441-442; B. DE CONINCK, "Le
droit commun de la ruplure des négociations précontractuelles", in
M. FONTAtNE (dit.), Le processus de fonnation du contrai, Biblio-
Ihèque de la Faculté de Droit de l'UCL, T. XXXV, Bruxelles, Bruy-
lant, Paris, L.G.D.J., 2002, pp. 30-34; A. DE BOECK, Infonnatie-
rechten en -p/ichten bij de totsttmdkoming en uitvoering van
overeenkomsten, Anvers, Intersentia, 2000, p. 193; M. COlPEL, Élé-
ments de théorie générale des controts, Diegem, E.Story-Scientia,
1999, p. 33; M. FORGES, "Principes applicables à la rupture et à
l'aménagement conventionnel des pourparlers en droit belge", Ann.
dl: 1995, p.445; W. DE BONDT, "Precontractuele aansprakelijk-
beid", R.G.D;C. 1993, p. 99;A. VAN OEVELEN, "Juridische verhoudin-
gen en aansprakelijkheid bij onderhandelingen over (commen:iele) con-
trncten", DAOR lm, p. 50; M V ANWUCK-ALEXANDRE, "La Jéparation
du dommage dans la négociation et la fonDation des contrats", Ann.
dl: Liège 1980, p. 24; H. J:)E PAGE, Traité élémentaire de droit civil
belge, T. il, Bruxelles, Bruylant, 1964, p. 544; A. DE BERSAQUES,
"La culpa in contrahendo", note sous Liège (ch. réunies), 3 avril
1962, SNCB/Guislain, R.C.J.B. 1964, p. 279.

107. En ce sens, voy. J. DABIN et A LAGASSE, "Examen de jurisprudence:
La responsabilité délictuelle et quasi délictuelle (Code civiJ, art. 1382 et s.)
(1939 à 1948).", R.CJ.B. 1949, pp.57-58 (distinguant les nonnes de
comportemen! trouvant leur soun:e dans la loi ou les règlements et cel-
les trouvant leur soun:e dans les règles de la vie sociale). Dans le mê~
sens, voy. A. DE BOECK, Infonnatierechten en -plichten bij de torstand-
koming en uitvoering van overeenkomsten, O.c., p. 196.

108. Voy. not.: H. GEENS, "De grondslagen van de cu/pa in controhendo",
o.c., p. 443; J. SCHMIDT, "La sanction de la faute précontractuelle",
Rev. trim dl: civ. 1974, p. 52.

lœ. X. Dœux, Le respect da aux anticipations légitimes d'autrui,
Bruxelles, Bruylant, Paris, L.G.D.J., 1995, p.28; W. DE BONDT,
"Precontractuele aansprakelijkheid", o.c., p. lOI; L. CORNELIS, "La
responsabilité précontractuelle, conséquence éventuelle du processus
précontractuel", R.G.D.C. 1990, p. 401.

110. A. CRUQUENAIRE, L'interprétation des contrats en droit d'auteur,
cité à la note l, n" 455.

III. Ibid., n 479.
112. IbitL, n"'480 à 488. En faveur d'une telle solution, voy. cependant M.

V ANWUCK-ALEXANDRE, "La réparation du dommage dans la négo-
ciation et la fonDation des contrats", o.c., pp. 79-82. Voy. égal. A. DE
BERSAQUES, "La culpa in contrahendo", O.C., p. 282 (se prononçant
de manière moins nette, dans la mesure où il évoque la seule hypo-
thèse d'un prix excessif; dans une telle hypothèse, le réajustement des
prestations peut en effet n'être que le résultat indirect de la compensa-
tion ordonnée par le juge entre les dommages et intérêts destinés à
réparer les conséquences dommageables de la faute précontractuelle
et l'exécution des obligations contractuellement convenues).
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La sanction de la faute précontractuelle constitue un autre
écueil. La réparation en nature sous la tonne d'une modifica-
tion du contrat n'est pas possible, car œla heurterait le principe
de la convention-loiI12. Seule une condamnation à des domma-
ges et intérêts est envisageable. Au-delà de l'effet dissuasif
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sance du principe, cette foncti.
est aujourd'hui largement déla

1

!

1

1
1

Le principe de bonne foi a longtemps été vu comme une règle

prescrivant d'interpréter les contrats en vertu de leur esprit plu-
tôt que de leur lettre121, Compte tenu de la montée en puis-

122. En ce sens, voy. F. BAERT, "1
tot toverfee", R. ~ 1989-90, 1
l'an. 1134, al. 3 du Code cio
comme une règle d'interprétai

123. J.-L. FAGNART, "L'exécution,
cipe en expansion", note sou,
A Ut 0- LocomotionlIimme rmam
Cf: aussi: J.-F. ROMAIN, "Le J:
limites); réflexions au sujet d',
Les obligations contractuelles,
2000, p. 95; F. DE LY, "Het
recht",R.~ 1991-92,p.1155
de bonne foi, principe génén
w. DE BONDT, "Redelijkheid
0.c.,p.112.

]24. Y. PIcoD, Le devoir de loyau!
thèque de Droit privé, T.
F. BAERT, "De gOede trouw b
R.~ 1956-57,col.500.Dans
GERVEN et P. WÉRY, "Chroni,
les sourees (1985-1995)", o.,
quel(s)dioit(s)? Réftexions su
droits contractuels", J.7: 1990

125. W. DE BONDT, "Redelijkheid
o.c., p. 113.

126. En ce sens, voy.: J.-F. ROMAI!'
de bonne foi en droit privé,
l'ULB, Bruxelles, Bruylant, ;
théorie générale des contrats,

127, M. FABRE-MAGNAN, De 1'01
trats. Essai d'une théorie, o.c
"L'exécution de bonne foi, pr
F. BAERT, "De gœde trouw b
o.c., col. 500.

128. Àce propos, voy. A. CRUQU
en droit d'auteur, cité à la not

113.. Pour uœ analyse détaillée de ces trois ex.igences, voy.. A CRUQ~AIRE,
L'interprétation des contrats en droit d'auteur, cité à la note l,
II'" 499 et s..

114.. Cass.., 27 octobre 1995, J..7: 1996, p.. 61; Cass.., 3 mars 1967, Pas..
1967, J, p.. 811; Cass.., 31 octobre 1966, Pas. 1967, l, p.. 294.. Dans le
même sens: Mons (1'" ch..), 28 février 1989, Jacobs et Matthys/
Faillite Drouatd et Bodo, Pas. 1989, Il, p.. 221; Bruxelles (8ème ch..),
29 mars 1988, Rev.. not.. belge 1988, p.. 37; Mons (1'" ch..), 31 mars
1987, R.lSPRL Centrale R, J..LM..B.. 1987, p.. 770..

115. En œ sens, voy.. not: J.. FLouR, J.-L AUBERT, E.. SA VAUX, Les obli-
gations -1.. L'acte juridique, 11ème édition, o..C., p.. 149; A.. DE
BOECK, 1nformatierechten en -plichten bij de totstandkoming en
uitvoering van overeenkomsten, O..c.., p.. 23.1; M.. COIPEL, Éléments
de théorie générale des contrats, O..C.., pp.. 52-53; H.., L.. et J..
MAZEAUD et F.. CHABAS, Leçons de droit civil, T.. n, vol.. l, Paris,
Montchrestien, 1998, p.. 163; M.. FAQRE-MAGNAN, De l'obligation
d'information dons les contrats.. Essai d'une théorie, Bibliothèque
de droit privé, T.. 221, Paris, L..GDJ.., 1992, p.. 281; P.. VAN OMMES.
LAGHE, "Examen de jurisprudence: Les obligations (1974-1982)..",
R..C.J..B.. 1986, p.. 58.. Voy.. égal.. Civ.. Hasselt, Il février 2002, A.J.7:
2001-02, p.. 895..

116.. C.. Goux, "L'erreur, le dol et la lésion qualifiée: analyse et compa-
raisons", R..G..D..C.. 2000, p.. 16; S.. STlJNS, D.. VAN GERVEN et P..
WÉRY, "Chronique de jurisprudenœ.. Les obligations: les sources
(1985-1995)", O..C.., p.. 709; H.. DE PAGE, Traité élémentaire de droit
civil bel1e, T.. J, o..c.., p.. 55..

117.. Cass.. (1" ch..), 6janvier 1944, La Royale BelgelMuyldermans et
consorts, Pas.. 1944, p.. 133, note R.. HAYOIT DE TERMICOURT.. Voy..
égal..: Cass.. (l'" ch..), 28juin 1996, LeclerclLJd Prudential1nsu-
rance Company et English American 1nsurance Company, J..LM..B..
1997, p.. 12; Cass, (l'" ch..), 10 avril 1975, Van CasterlVan Caster.
R..C.J..B..1978,p, 198,noteM,COIPEL..

118. En ce sens, Ch. JASS()()NE, "Réflexions à propos de l'erreur", t
R.G.D.C. 1994, p. 109. Favorables au recours à ces éléments
d'appréciation: J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, Les obliga-
tions -J. L'acte juridique, 1 l'm. édition, o.c., p.147; S. STIJNS,
D. VAN GERVEN et P. WÉRY.. "Chronique de jurisprudence. Les
obligations: les sources (1985-1995)", O.C., p.710; J. GHESTIN,
Traité de droit civil -Les obligations -Le contrat: fonnation, O.c.,
p. 432; P. VAN OMMESLAGHE, "Examen de jurisprudence: Les obli-
gations (1974 à 1982).", O.C., p. 60; J. SACE, observations sous Mons
(3'~ ch.), 19 mars 1980, Rev. not. belge 1980, p. 269; M. COIPEL,
"I:erreur de droit inexcusable", o.C., pp. 213-214.

119. A. CRUQUENAIRE, L'interprétation des contrats en droit d'auteur,
cité à la note l, n" 539.

120. M. FONTAINE, "Bonne foi, contrats de longue durée, contrats rela-
tionnels", in liber Amicorum Walter Van Gerven, Bruxelles,
Kluwer, 2000, pp. 545-546. Voy. égal. S. STUNS, D. VAN GERVEN et
P. WÉRY, "Chronique de jurisprudence. Les obligations: les sources
(1985-1995)", O.c., p. 702 (soulignant l'existence d'un consensus à
ce point large, tant en doctrine qu'en jurisprudence belges, qu'un
retour en arrière par rapport au rôle de ce principe n'est pas envisa-
geable). Pour un point de vue critique, voy. toutefois L. CORNEUS,
"La bonne foi: aménagement ou entorse au principe de l'autonomie
de la volonté", in La bonne foi, Éditions du Jeune Barreau de Liège,

1990,pp.17ets.
121. M. CarrEL, Éléments de théorie générale des contrats, o.c., p. 88;

H. BOCKEN, "De gœde trouw bij de uitvœring van verbintenissen",
R. II( 1989-90, p. 1042; W. DE BONDT, "Redelijkheid en billijkheid
in het contractenrecbt", 7:RR. 1984, p. III.
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1rrans et placé dans les mêmes cir- sance du principe, cette fonction interprétative de la bonne foi L'exécution en nature est théoriquement possible, mais pré-
est aujourd'hui largement délaissée dans la pratiquel22. sente-t-elle un réel intérêt pratique? Ainsi, lorsque l'auteur

qui a réalisé une œuvre sur commande s'oppose ensuite à
Le principe de bonne foi s'entend d'une norme objective l'usage ayant motivé la commande, en invoquant la cÏrcons-
prescrivant de se comporter d'une manière loyale, la doctrine tance que le contrat ne prévoit aucune cession de droits, il
et la jurisprudence en ont déduit une série d'obligations manque à son devoir de loyauté, en tentant d'empêcher son
s'imposant aux parties contractantes, indépendamment de cocontractant de retirer le bénéfice qu'il pouvait normale-
leur volonté effectivel23. Ces obligations complémentaires ment escompter du contrat Peut-on pour autant condamner
sont inspirées de la thèse de DEMOGUE selon laquelle le con- l'auteur à l'exécution en nature de son obligation de loyauté,
trat crée une communauté entre les parties, ce qui induit une ce qui impliquerait qu'il doive renoncer à invoquer l'interpré-
nécessaire solidarité entre ellesl24. Elles consacrent l'idée tation en sa faveur en vue de restreindre la portée du contrat?
que les parties doivent se comporter comme un contractant Il nous semble en tout cas exclu de modifier le contrat au titre
raisonnable le ferait dans les mêmes cÏrconstancesl25. Dans de réparation en nature. Par contre, la paralysie des préten-
cette perspective, le juge est investi d'un véritable pouvoir tions de l'auteur pourrait se fonder sur la théorie de l'abus de
normatif126. À la différence de la règle de l'article 1135 du droir29,œ qui permettrait de placer le débat sur le terrain de

ent avoir été victime d'une erreur Code civil, qui centre la consécration des suites contractuel- l'exercice des droits. Il conviendrait donc de lier la sanction
ntrat Dans ce cas, le mécanisme les sur les obligations stipulées par les parties, la réflexion est de la fonction complétive de la bonne foi à la fonction modé-
nt constitue une arme supplémen- ici davantage abstraite, par rapport à un modèle général de ce ratrice de cette dernièrel30.

urra, selon s~s intérêts, so~icit~r ..q~e devrait être la collabora~o~ entre partie~ contractantes
ur la base de 1 erreur ou maInterur .raisonnables. La volonté exprunee par les partIes dans le con-
alors l'in:erprétatio.n ~n sa faveur j ~tjoue don~ un rôle plus mar:ginal dans le cadre de la fonc-
de la portee de celuI-cI. tlon complétive de la bonne foI.

:t entre l'interprétation du contrat et
ùidité du contrat sous l'angle de
nts sont d'une nature différente. En
se porte sur la volonté de l'un des
n matière d'interprétation, c'est la
parties qui est recherchéel19. Cette
tre les démarches n'empêche pour-
ratique fondamentale, car l'annula-
ve à la reconnaissance d'une erreur
prive la règle d'interprétation en
t effet utile.

En vertu du principe de bonne foi, une large palette d'obliga-
tions s'impose aux parties contractantes, en fonction des cir-
constances: devoir d'inforrnation127, obligation de faciliter
l'exécution de ses obligations par l'autre contractant, etc}28.
Ces obligations présentent un intérêt certain en matière de
droit d'auteur. La possibilité d'une incidenœ pratique sur le
principe d'interprétation en faveur de l'auteur est toutefois
conditionnée par la nature de la sanction de leur non-respect.

!ifa

: le principe de l'exécution de

(art. 1134, al. 3 C. civ.). Le rôle
t reconnu au principe de l"exécu-
t le droit belge dans un courant
mationall2O. On distingue généra-

"/ s l"application du principe de la

interprétative (interjÎretatieve wer-
" plétive (aanvullende werking) et

Ilfpeperkende werking).

II~

lOngtemps été vu comme une regie
contrats en vertu de leur esprit plu-

ompte tenu de la montée en puis-
122. En ce sens, voy. F. BAERT, "De goede trouw: van schone slaapsœr

tot toverfee", R. K( 1989-90, p. 1483 (jugeant que la disposition de
l'art. 1134, al. 3 du Code civil ne peut, même en partie, ên-e vue
comme une règle d'inœrprétation).

123. J.-L. FAGNART, "L'exécution de bonne foi des conventions: un prin-
cipe en expansion", note sous Cass. (30me ch.), 19 sepœmbre 1983,
Auto-Locomotionlrunmennans et FlOt Belgio, R.C.J.B. 1986, p.290.
Cf. aussi: J.-F. ROMAIN, "Le principe de la convention-loi (portée et

limiœs): réflexions au sujet d'un nouveau earadigme contractuel", in
Us obligations contractuel/es, Bruxelles, Editions du Jeune Baneau,
2000, p. 95; F. DE LY, "Het gelijkheidsbeginsel in het contracœn-
recht",R.K( 1991-92,p.1155;P.VANOMMESLAGHE,"L'exécution
de bonne foi, principe général de droit?", R.G.D.C. 1987, p. 104;
W. DE BONDT, "Redelijkheid en billijkheid in het contractenrecht",
o.c., p. 112.

124. Y. PICOD, Le devoir de loyauté dans l'exécution du contrat, Biblio-
thèque de Droit privé, T. 208, Paris, L.G.D.J., 1989, p. 101;
F. BAERT, "De goede trouw bij de uitvoering van overeenkornsœn",
R. K( 1956-57, col. 500. Dans le même sens, voy. S. STIJNS, D. VAN
GERVEN et P. WÉRY, "Chronique de jurisprudenœ. Les obligations:
les sou",es (1985-1995)", o.c., p.702; S. STIJNS, "Abus, mais de
quel(s) droit(s)? Réflexions sur l'exécution de bonne foi et l'abus de
droits contractuels", J.7: 1990, p. 35.

125. W. DE BONDT, "Redelijkheid en billijkheid in het contracœnrecht",

o.c.,p.113.
126. En œ sens, voy.: J.-F. ROMAIN, Théorie critique du principe général

de bonne foi en droit privé, Collection de la Faculté de Dfoit de
l'ULB, Bruxelles, Bruylant, 2000, p. 836; M. COIPEL, Éléments de
théorie générale des contrats, o.c., pp. 88-89.

127. M. FABRE-MAGNAN, De l'obligation d'information dans les COII-
trats. Essai d'une théorie, o.c., pp. 350-351; P. VAN OMMESLAGHE,
"L'exécution de bonne foi, principe général de droit?", o.C., p. 103;
F. BAERT, "De goede trouw bij de uitvoering van overeenkornsœn",
o.c., col. 500.

128. A ce propos, voy. A. CRUQUENAIRE, L'illterprétation des colltrats
ell droit d'auteur, cité à la noœ l, n" 555.

129. Fonction modératrice de la bonne foi. Cf. infra.
130. En ce sens, voy. A. CRUQUENAIRE, L'inlerprélation des conlrals en

droil d'auleur, cité à la note l, fi 600.
131. Cass. (3'- ch.), 19 septembre 1983, Aulo-Locamotionflimmermans

el Fiai Be/gio, R.C.J.B. 1986, p. 282, note J.-L. FAGNART.
132. En ce sens, voy. S. S11JNS, D. VAN GERVEN et P. WÉRY, "Chronique

de jurisprudence. Les obligations: les soun:es (1985-1995)", o.c.,
p. 705; H. BOCKEN, "De gœde trouw bij de uitvœring van verbinte-
nissen", o.c., p. 1045. Voy. cependant J.-F. ROMAIN, Théorie critique
du principe généra/ de bonne foi en droil privé, o.c., pp.890-894
(invitJlnt à une analyse plus nuancée de la situation, compte tenu de la
richesse du concept de bonne foi, du caractère théorique des distinc-
tions entre les différentes "fonctions" du principe de bonne foi et de
l'évolution constJlnte de la théorie de l'abus de droit); P.A. FORlERS,
"Observations sur le thème de l'abus de droit en matière contrac-
tuelle", note sous Cass. (1"" ch.), 30janvier 1992, AG 183O/Mago-
liaux, R.C.J.B. 1994, p. 206 (soulignant le caractère équivoque de
l'arrêt du 19 septembre 1983 à cet égard; l'auteur indique toutefois
que la jurisprudence ultérieure de la Cour de cassation ne laisse, par
contre, planer aucun doute).

133. S. STUNS, De gerechle/ijke en de buitengerechlelijke onlbinding van
overeenkomslen, AnvelO, Maklu, 1994, pp. 400-403 (et les références
citées); R. KRUl11IOF, H. BOCKEN, F. DE LY et B. DE TEMMERMAN,
"Overzicht van rechtspraak: Verbintenissen (1981-1992).", o.c., p. 470.

134. Cass. (1"" ch.), 10 septembre 1971, De Feyrer/Beeckman el Lobin, Pas.
1972, !, p. 28, note W. GANSHOF V AN DER MEERSCH. Confirmant cet
anêt, vo~ not; Cass. (1"" ch.), 8 février 2001, R.G.D.C. 2004, p. 396;
Cass. (1 ch.), 6 avril 1984, Commune de GrobbendonklSPRLFinna
Bey/en, Pas. 1984,!, p. 990; Cass. (1"" ch.), 10 mars 1983, Vendilli el
Fonlana/Ciranni et Morrea/e, Pas. 1983,1, p.756; Cass. (1'" ch.),
16décembre 1982, DUmoulinlSanna, Pas. 1983, L p.472; Cass. (1'"
ch.), 8 janvier 1981, LoboureurlSA Sadacem, Pas. 1981, L p. 495.

.

1 NE, "Réflexions à propos de l'emur',
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Il , 1 ],.,. édition, o.c., p. 147; S. STUNS,

ÉRY; "Chronique de jurisprudence. Les
(]985-1995)", O.c., p.710; J. GHESTIN,
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HE, "Examen de jurisprudence: Les obli-

.c., p. 60; J. SACE, observations sous Mons
Rev. not. belge ]980, p. 269; M. COIPEL,

I~~able", O.c., pp. 213-2]4.
I~rprétation des contrats en droit d'auteur,

lm ' contrats de longue durée, contrats rela-
icorum Walter Van Gerven, Bruxelles,

H .Voy. égal. S. Sl1JNS, D. VAN GERVEN et
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(soulignant l'existence d'un consensus à
l' trine qu'en jurisprudence belges, qu'un

rt au rôle de ce principe n'est pas envisa-
vue critique, voy. toutefois L. CORNEUS,
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e foi, Éditions du Jeune Bamau de Liège,
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Le principe de l'exécution de bonne foi comporte en effet
un troisième volet: la fonction modératrice. Dans un arrêt
du 19 septembre 1983,la Cour de cassation a fondé l'appli-
cation de la théorie de l'abus de droit en matière contrac-
tuelle sur la disposition de l'article 1134, alinéa 3 du Code
civip31. La fonction modératrice de la bonne foi se trouve
dès lors limitée aux seules hypothèses dans lesquelles un
abus de droit est constaté132. La Cour a confirmé ultérieure-
ment cette jurisprudence!33.

Comment identifier un abus de droit? Ici encore, la jurispru-
dence de la Cour de cassation est fermement établie. L'abus
de droit y est défini comme tout usage d'un droit qui
"dépasse manifestement les limites de l'exercice normal de
celui-ci par une personne prudente et diligente ,,134. Compte
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tenu de son caractère relativement abstrair3s, le critère
générique est préCisé par une série de critères ~pécifiques
permettant de déterminer -concrètement- les situations
dans lesquelles les limites d'un exercice normal du droit par
un bon père de famille ont été manifestement dépassées136.
Tel sera le cas: 1.) lorsque le droit est exercé dans l'intention
de nuire; 2) lorsque le droit est exercé sans intérêt ou motif
légitime ou raisonnable bien qu'il cause un préjudice à
autrui; 3) lorsque le titulaire du droit opte pour le mode
d'exercice le plus dommageable pour autrui alors que ce
mode ne présente aucune utilité additionnelle pour lui; 4)
lorsque l'on constate une disproportion manifeste entre
l'intérêt servi et l'intérêt lésé; 5) lorsqu'il y a détournement
de finalité d'un droit dans son exercice.

sur une analyse du comportement des parties et non sur la
portée des termes du contrat. II n'y a donc pas d'inc:idence
directe possible avec le principe d'interprétation en faveur
de l'auteur.

Lorsque les instruments du droii
effets du principe d'interprétati,
cence naturelle. Ici encore, l'iro
doit être bien comprise. Les effe!
neutralisés dans des hypothèses
peut, en raison de circgnstances
cause, être considéré comme abu
per les attentes légitimes du cO(
une réelle limitation de la portée
ces sont importantes, mais ellesAinsi, lorsque l'auteur exerce ses prérogatives d'une pective d'une plus grande justic.

manière abusive, il pourrait être paralysé dans cet e,;ercice nant le principe protecteur de l'
par le jeu de la théorie de l'abus de droit. Dans ce collitexte, raisonnable. Plus qu'une vérita
les effets d'une interprétation du contrat en fav~~ur de d'interprétation, nous préférons
l'auteur (limitant la portée des droits concédés) st:raient sion indue de celui-ci.
neutralisés par la paralysie imposée dans l'exercict: ulté-
rieur du droit d'auteur. Sans qu'il y ait de modification du Nous avons par ailleurs mis en e
contrat ni de remise en cause directe de la règle d'interpré- tiques importantes provoquées
tation, la théorie de l'abus de droit permet d'atteiruJre un ..indépendantes du processus in~
résultat pratique similaire. L'auteur dont les droits sont" relatives à l'analyse de la vali.
paralysés n'est en effet plus en mesure de s'opposer à d'un contractant (erreur) ou cent
l'exnloitation de son œuvredans les circonstances p:lrticu- portement des parties au contra

un abus de sa part. bonne foi) sont susceptibles d'a'

sent ceux du principe d'interprét

Sur un plan pratique, l'incidence du principe de l'eXf:cution
de bonne foi est toutefois essentielle. En effet, la thé'Jrie de
l'abus de droit est susceptible de conduire à la paralysie du
droit exercé d'une manière déraisonnable.

La sanction est la réduction de l'exercice du droit litigieux à
un exercice nonnall37. Par rapport à l'applica~on d'une
clause dans un contexte révélant un abus, la Cour de cassa-
tion a précisé que la réduction de l'exercice pouvait prendre
la fonne d'une privation de la possibilité d'invoquer la
clause concernée dans le contexte litigieux\38.

Si le comportement de l'auteur est considéré comme abusif,
le recours à la fonction modératrice de la bonne foi pourrait
l'empêcher de se prévaloir de ses droits afin, par exemple, de
s'opposer à une forme d'exploitation de son œuvre dans le
contexte particulier révélateur de l'abusl39. La sanction de
l'abus de droit n'est donc pas une cession de droits ou une
interprétation extensive du contrat, mais simplement la para-
lysie des droits de l'auteur dans un contexte contractuel parti-
culier. D'un point de vue pratique, les conséquences sont
cependant fondamentales. Les effets de l'interprétation en
faveur de l'auteur s'en trouvent complètement neutralisés.

À première vue, le constat peut
chir, cette incidence est logique,
férence de nature entre les règle!

Par exemple, les règles relative
tions ne peuvent être écartées s
application, elles sont suscepti'
contrarient une règle d'interprét:
ment ne permet de faire primer
en faveur de l'auteur en pareil c
de volonté du législateur POUIT
Or, le législateur s'est, au contra.

droit commun des obligation!
aspects non réglés par la LDA 14

Ici encore, il convient de relever que la démarch~ propre à
la théorie de l'abus de droit est différente de cellp d'inter-
prétation du contrarl40, dans la mesure où elle e~t centrée

24 Le droit commun, source d'une remise en cause du
principe d'interprétation en faveur de l'auteur? il, pre-
mière vue, la confrontation avec le droit des obligations
conduit à limiter la portée du principe d'interprétati,on en
faveur de l'auteur. Il nous semble toutefois excessif d':y voir
un affaiblissement du principe.

135. T. LÉONARD, Conflits entre droits subjectifs, libertés civiles et intérêts
légitimes. Un modèle de résolution basé sur l'opposabilité I/t la respon-
sabilité civile, Collection de thèses, Bruxelles, Lall:ier, 2005,p. 759
(soulignant la difficulté de manier, dans la pnttique, un tel critère).

136. S. STlJNS, D. VAN GERVEN et P. WÉRY, "Chronique de jurisprudence.
Les oblic.ations: les s?urces (1985-1995)", o.c., p. 7~7. ...

137. Cass.(! ch.),8févner200l,R.G.D,C. 2004,.p. 396,Cass.(1 ch.},
16 décembre 1982, DumoulinlSanna, Pas. 1983, l, p. 472. Voy. aussi:

J.-F. ROMAIN, "Le principe de la convention-loi (portée et limites):
réflexions au sujet d'un nouveau paradigme contractue!", O.C., p. 124;
1. MOREAU-MARGRÈVE, C. BIQUET-MAllilEU et A. GOSSEUN,
"Grands amts récents en matière d'ohligations", Act. dl: 1997, p. II;
R. KRUIlliOF, H. BOCKEN, F. DE LY et B. DE TEMMERMAN, "Over-
zicht van rechtspraak: Verbintenissen {1981-l992).", o.c., p.475;
P.A. FORIERS, "Observations sur le thème de l'abus de droit en
matière contractuelle", O.C., p. 207; E. DIRIX et A. V AN OEVELEN,
"Kroniek van hel verbintenissenrecht (1985-1992)", R. W 1992-93,
p. 1223; P. VAN OMMESLAGHE, "Exan1en de jurisprudence: Les obliga-
tions (1974-1982).", O.C., p. 52.

138. Cass. (l'" ch.), 8 février 2001, R.G.D.C. 2004, p. 396. Sur la portée
de cette forme de sanction et la distinction avec la déchéance du
droit conemé, voy. A. CRUQUENAlRE, L'interprétation des contrats
en droit d'auteur, cité à]a note], n 572.

]39; A. CRUQUENAIRE, L'interprétation des contrats en droit d'auteur,
cité à la note l, n 600.

]40. Pour un constat identique en matière d'erreur, voy. supro, n 2].

Dans œs conditions, il est évid
règles du droit commun qui ne pl
tion des contrats. Ce constat lT
d'envisager les règles juridiques
non seulement entre matières diff
problématiques différentes au sei

n est tout d'abord intéressant d'observer le rôle crucial de
certains instruments du droit commun dans la détermination
de la commune intention des parties. La circonstance qu'il
est susceptible d'en résulter une limitation du champ
d'application du principe d'interprétation en faveur de r
l'auteur n'est qu'une conséquence logique de la position'
subsidiaire dudit principe par rapport à la recherche de la 1
commune intention des parties. Si cell\ implique d'écarter le I~
principe, ce n'est qu'à juste titre. En ; effet, dans ces hypo-
thèses, il n'a tout simplement pas v~ation à s'appliquer. !'
Loin d'affai?Iirle princiP.e' le reco~rs ~u droit commun per- 1
met d'en éviter un usage mappropné.'

25 La confirmation par le
d'auteur à d~grés variables.
commun d'une disposition prc
fi~e certaines analyses propn
fait. que la mise en œuvre du (
forme. En particulier, la nature
un rôle déterminant dans l'apI

141. A. CRUQUENAIRE, L'interprétat
cité à la note 1, ô 619.

142, CI. ..'art.3 LDA,ab initia.
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lières révélant

C. Conclusion

23 La portée du principe d'interprétation. Les CO][Jtours
de la règle d'interprétation des contrats conclus avec l'auteur
méritent quelques précisions. Le champ d'application
ratione personae du principe a ainsi été limité à l'auteur, à
l'exclusion des titulaires dérivés, ce qui contribue à assurer
une meilleure prise en compte de sa ratio legis. Ensuite, il a
été suggéré une nouvelle formulation du principe, qui évacue
certaines controverses stériles susceptibles de survenu: dans
le cadre de son application pratique. Enfin, le principe a été
situé au sein des autres règles régissant l'interprétation des
contrats, ce qui permet d'y recourir d'une manière plus logi-
que et -sans doute -plus appropriée.
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)mportement des parties et non sur la
!contrat. Il n'y a donc pas d'incidence

le principe d'intelprétation en faveur

Lorsque les instruments du droit commun neutralisent les
effets du principe d'interprétation, cela suscite une réti-
cence naturelle. Ici encore, l'incidence du droit commun
doit être bien comprise. Les effets du principe peuvent être
neutralisés dans des hypothèses où le recours à cette règle
peut, en raison de circonstances particulières propres à la
cause, être considéré comme abusif ou susceptible de trom-
per les attentes légitimes du cocontractant. Peut-on y voir
une réelle limitation de la portée du principe? Ces inciden-
ces sont importantes, mais elles s'inscrivent dans la pers-
pective d'une plus grande justice contractuelle, en mainte-
nant le principe protecteur de l'auteur dans les limites du
raisonnable. Plus qu'une véritable limitation du principe
d'interprétation, nous préférons y voir le rejet d'une exten-
sion indue de celui-ci.

l'incidence du principe de l'exécution
fois essentielle. En effet, la théorie de
ceptible de conduire à la paralysie du
Ilière déraisonnable.

1 

~ur exerce ses prérogatives d'une
'urrait être paralysé dans cet exercice
de l'abus de droit. Dans ce contexte,

I)Jrétation du contrat en faveur de
JOrtée des droits concédés) seraient
llysie imposée dans l'exercice ulté-
: Sans qu'i! y ait de modification du
1 cause directe de la règled'interpré-
abus de droit permet d'atteindre un .
taire. L'auteur dont les droits sont'

l :et plus en mesure de s'Opposer à l'
:uvre dans les circonstances particu-
de sa part.

1

Nous avons par ailleurs mis en exergue des restrictions pra-
tiques importantes provoquées par des règles totalement

~ indépendantes du processus interprétatif. Ainsi, des règles, 
relatives à l'analyse de la validité d'une volonté interne
d'un contractant (erreur) ou centrées sur l'analyse du com-
portement des parties au contrat (principe d'exécution de
bonne foi) sont susceptibles d'avoir des effets qui neutrali-
sent ceux du principe d'interprétation en faveur de l'auteur.

26 La confirmation du rôle fondamental de la notion
d'objet du contrat. La confrontation du principe d'inter-
prétation au droit commun a mis en évidence le rôle clé
joué par la notion d'objet du contrat.À première vue, le constat peut surprendre. À bien y réflé-

chir, cette incidence est logique car c'est précisément la dif-
férence de nature entre les règles qui l'impose141. L'objet présente tout d'abord des liens très étroits avec la

cornrnune intention des parties, dans la mesure où il en
constitue probablement une des expressions les plus impor-
tantes. L'objet est donc appelé à jouer un rôle essentiel dans
le processus interprétatif.

Par exemple, les règles relatives à la validité des conven-
tions ne peuvent être écartées sous prétexte que, dans leur
application, elles sont susceptibles d'avoir des effets qui
contrarient une règle d'interprétation du contrat. Aucun élé-
ment ne permet de faire primer le principe d'interprétation
en faveur de l'auteur en pareil cas. Seule une manifestation
de volonté du législateur pourrait justifier une telle issue.
Or,le législateur s'est, au contraire, contenté de renvoyer au
droit commun des obligations en ce qui concerne les, 
aspects non réglés par la LDA 142.

Ensuite, même dans le recours à d'autres instruments du
droit commun, la notion d'objet du contrat constitue un
point de référence important.

.

Dans ces conditions, il est évidemment exclu d'écarter des
règles du droit commun qui ne porteraient pas sur l'interpréta-
tion des contrats. Ce constat met en évidence la nécessité

d'envisager les règles juridiques d'une manière décloisonnée,
non seulement entre matières différentes, mais également entre

problématiques différentes au sein d'une même matière.

Ilcipe d'interprétation. Les contours
Il ion des contrats conclus avec l'auteur
Il ~isions. Le champ d'application
ncipe a ainsi été limité à l'auteur, à
s dérivés, ce qui contribue à assurer
:ompte de sa ratio legis. Ensuite, il a
~ fonnulation du principe, qui évacue
tériles susceptibles de survenir dans
Ion pratique. Enfin, le principe a été

règles régiSsant l'inteIprétation des
'y recourir d'une manière plus logi-
appropriée.

source d'une remise en cause du
on en faveur de l'auteur? À pre-
~on avec le droit des obligations
ée du principe d'inteIprétation en
semble toutefois excessif d'y voir

..cipe.

sant d'observer le rôle crucial de
it coritmun dans la détem1ination

des parties. La circonstance qu'il
ulter une limitation du champ

d'interprétation en faveur de
séquence logique de la position
par rapport à la recherche de la
ies. Si cela implique d'écarter le

$te titre. En effet, dans ces hypo-
ment pas vocation à s'appliquer.
, le recours au droit COmmun per-

lIapproprié.

25 La confirmation par le droit commun: un droit
d'auteur à degrés variables. La confrontation au droit
Commun d'une disposition propre au droit d'auteur con-
linne cenaines analyses propres à cette matière. Ainsi, le
fait que la mise en œuvre du droit d'auteur n'est pas uni-
fonne. En particulier, la nature de l'œuvre concernée joue
un rôle déterminant dans l'application des règles du droit

141. A. CRUQUENAlRE, L'interprétation des contrats en droit d'auteur,
cité à la note 1,0619.

142. Cf. l'an. 3 LDA,ab initio.
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d'auteur, et spécifiquement du principe d'interprétation en
faveur de l'auteur. L'extension du champ du droit d'auteur
vers la protection de créations de nature utilitaire, que ce
soit dans le cadre de législations spécifiques (logiciels,
structure de bases de données) ou dans le cadre d'une appli-

cation large des critères de protection (manuels d'utilisa-

tion, brochures tarifaires, ...), s'accompagne d'une immix-
tion potentiellement plus importante des règles du droit
commun des obligations, compte tenu de la nature particu-
lière des créations concernées.

La nature de l' œuvre concernée est en outre parfois susceptible
de placer le principe hors-jeu dans les relations avec l'utilisa-
teur final de l'œuvre. Ainsi, dans les hypothèses où les créa-
tions concernées sont difficilement exploitables par une per-
sonne physique en raison de l'importance des investissements
liés à la création et/ou à la commercialisation de l' œuvre. Les
œuvres liées aux nouvelles technologies (logiciels, bases de

données, ...) sont ainsi souvent exploitées par des personnes
morales,œssionnaires des droits d'auteur. Le principe d'inter-
prétation étudiés' en trouve automatiquement écarté,

Ainsi, l'objet du contrat pennet de circonscrire les suites
contractuelles qui s'imposent en vertu de la disposition de
l'article ~135 du Code civil.

L'appréciation des caractères substantiel, "commun" ou
excusable de l'erreur vice du consentement fait également
appel à la portée de l'objet du contrat, que cela soit afin
d'identifier les éléments déterminants de la volonté, les élé-
ments entrés dans le champ contractuel à défaut de préci-
sion expresse ou encore les éléments dont il était raisonna-
blement prévisible qu'ils soient couverts par le contrat.

Si elle se fonde principalement sur le comportement des
cocontractants, la théorie de l'abus de droit présente égale-
ment dans son application en matière contractuelle des liens
étroits avec l'objet de la convention. La détermination du
caractère manifestement excessif de l'exercice d'un droit
sera notamment basée sur l'objet du contrat, ce que les con-
tractants avaient principalement en vue en s'engageant.
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n est afusi tout à fait imagin
cier au débiteur de l'obligati
nécessairement le créancier
ment, celui à qui bénéficie la
cas d'une clause d'exonéraI
ciaire n'en est pas le créancil
le débiteur, car c'est lui qui
d'exonération153. Selon unej
dominantes, la position des r

fonction de la clause interpI
raie, par rapport à leur posit
voire même par rapport à 1'01

27 Le caractère fictif de la notion de co~une intention Cette solution présente l'avantage de pouvoir s'appuyer sUr ~
des parties. La notion de commune intentipn des parties pré- les origines romaines de la règlel46.
sente un caractère fictif très marqué, pour bn double motif.

31 Une règle subsidiaire de la commune intention des
D'un point de vue pratique tout d'abord\la pratique con- partiesl47. La disposition de l'article 1162 du Code civil ne
tractuelle est de plus en plus faite de cohtrats d'adhésion, peut être invoquée que lorsque le juge ne parvient pas à
dans le cadre desquels un contractant n'a ~'autre option que déceler la commune intention des parties!48.
d'accepter les conditions proposées ou dcjrenoncer au con-
trat. Dans ce contexte, il est naturellemeqt artificiel de par- 32 La détermination de "celui qui a stipulé". La règle
1er d'intention commune des parties IOJ ue l'on tente de prescrit, en cas de doute sur.la portée de la convention, de
dégager le sens des termes du contrat retenir l'interprétation défavorable à celui qui a stipulé.

Dans son sens premier, l'expression vise normalement celui
D'un point de vue légal ensuite, les règ! sd'interprétation quia rédigé le contrat, le diseurl49.
du Code civil tendent à reconstituer une ntention probable .
des parties, en se fondant sur le (présumé~ caractère rais~n- Elle;ne .peut toutefois être enten~ue. en ce se~s d~s le cadre
nable de leur comportement dans le procefsus de conclusion de 1 article 1.162, car cela aboutirait à des situations absur-
du contrat n n'y a donc aucune certitude ~ue l'intention des des lorsque le débiteur d'une obligation est celui qui a
parties telle que reconstruite par le juge ~posteriori corres- rédigé le contrat: la règle imposerait alors d'interpréter le
ponde e!fectivement à la v~lonté réelle d~ parties lors de la contrat à la ~~s en défaveur et en faveur de la même partie.conclusion de leur convention. contractante.

33 Détennination de "ceJ
Dans la mesure où l'on cor.
la clause comme étant "cel"
de considérer l'autre partie
tage de.laquelle est stipuléf.

'\
.1\ \'

î;
:, il,Ii 

1

"Celui qui a stipulé" doit plutôt être compris comme se
référant au créancier de l;obligation litigieuse151. Même
dans cette acception, l'expression est cependant susceptible
de poser des problèmes pratiques.

152. En ce sens, voy.: Cass. (1
Rosier, R.C.J.B. 1981, p. 1!
lire interprétée en défaveur d

ch.), 6 juin 1958, Algemene
Rabou, Pas. 1958, l, p.l11
contrat en défaveur de l'al

2003, ~D/B.J., J.I: 2004
d'une promesse de vente i
Bruxelles (ch. supp1. D.), 1(
SPRL Archi-Graphie, J.I: :
copies supplémentaires inl
leasing du photocopieur); ~

p. 152 (portée de la menti(
faveur des propriétaires du

ch.), Il juin 1996, Rood,
J.LM.B.1997, p. 635 (cial
prétée en défaveur du débi

20 décembre 1994, Urboil
IL p.26 (idem); Civ. Di
Belge, R.G.A.R. 2001, n" 1

interprétée en défaveur de

GERVEN et P. WÉRY, "Cm

les sources (1985-1995)",
F. DE Lv et B. DE TEMM

bintenissen (1981-1992).",
C. trav.Mons, 8 mai 1987,

153. P. WÉRY, "L'interprétatiol
guïté ou d'obscurité de le
sens, voy.: E. DIRIX etA.'

nissenrecht (1985-1992)"
trats de consommation en

154. Voy. notamment: Cass. (1'
De Cleene, Pas. 1979, l.
SNCBlEngrais Rosier, R.

1958, Algemene verzeker
1958,1, p. 1105.

155. Voy.: S. STIJNS, D. V AN
prudence. Les obligatiol1
R. KRUITHOF, H. BOCKEI
zicht van rechtspraak: ,

E. DIRIX etA. VAN OEVI
(1985-1992)", o.c., p. 1:
Mons, 8 mai 1987, TeJO
P. VAN OMMESLAGHE, ,

(1974-1982)", o.c., p. 174
het vemintenissenrecht (1
prétation des contrats en
"La portée du contrat",
les, Larcier, 1958, p. 14,
lion des conventions, 0.(

156, Voy. supra, n" 32

En dépit de ce double constat, la notion ~ commune inten-
tion des parties joue u& rôle clé dans le UfOCessus interpré-
tatif. Elle constitue l'objectif de la dé.he d'interpréta-
tion menée par le juge.

III. Suites: l'incidence du droit co~n sur les règles

d'intelprétation préférentielle
144. J. CARBONNlER, Droit civil- Les obligations, 16'"" édition, Collection

Thémis Droit privé, Paris, Presses Universitaires de France, 1992,
p. 275; J.-F.LECLERCQ et Ch. JASSOGNE, "Notions essentielles du
droit des obligations contractuelles", inTraité pratique de droit
commercial, Bruxelles, E.Story-Scientia, 1990, p. 193 (ctitiquant
cependant la formulation de la règle).

145. Voy. notamment: H., L. et J. MAZEAUD et F. CHABAS, Leçons de
droit civil, T. ll, vol. l, Paris, Montchtestien, 1998, p.338;
G. MARTY et P. RAYNAUD, Droit civil- Les obligations, T. l, Les
sources, O.c., p. 253.

146. À cet égard, cf. la note fouillée de P. WÉRY, "L'interprétation des
contrats d'adhésion en cas d'ambiguïté ou d'obscurité de leurs clauses",
obs. sous Liège, 25 avril 1996, Corona/A.. J.LM.B. 1996, pp.1376-
1377. Dans le même sens, E. DECALLATAY, Études sur l'intelprération .
desconventions,Bruxelles,Bruylant,Parls,L.GDJ..I947,p.I40. .

147. Pour une analyse plus approfondie de la portée de cette disposition,
voy. A. CRUQUENAIRE, "L'interprétation du contrat de vente",
R.G.D.C. 2008, pp. 307 et s.

148. Voy.. par exemple: Cass. (l'" ch.), 4 décembre 1986, De Sche/de!
Meurrens, R.~ 1986-87, col. 2179 et Pas. 1987, l, p.420; Cass.
(lm ch.), 28 octobre 1983, M. et De R./N. et B., R.~ 1983-84,
col. 1078; Cass. (lm ch.), 17 septembre 1982, Brouwerij C.IS., R. ~
1984-85, col. 1511; Cass. (3"'" ch.), 29 janvier 1975, De Vito/Carbide
Belgium et Union Carbide COIp., Pas. )975, l, p. 559. En ce sens,
lire aussi S. S11JNS, D. VAN GERVEN et P. WÉRY, "Chronique de
jurisprudence. Les obligations: les sources (1985-1995)", J.1: 1996,
p. 717; R. KRUI11!OF, H. BOCKEN, F. DE LY et B. DE TEMMERMAN,
"Overzicht van rechtspraak: Verbintenissen (1981-1992).", 1:P.R.
1994, pp.451-452; E. DIRIX etA. VAN OEVELEN, "Kroniek van het
verbintenissenrecht (1985-1992)", R.~ 1992-93, p. 1222; P. VAN
OMMESLAGIjE, "Examen de jurisprudence. Les obligations (1974-
1982)", R.C.J.B. 1986, p.174; E. CAUSIN, "L'interprétation descon-
trats en droit belge", in L'interprétation en droit. Approche pluridis-
ciplinaire, Publications des Facultés universitaires Saint-Louis,
n' 13, Bruxelles, Facultés universitaires Saint-Louis, 1978, p. 309;
T. IVAINER, "L'ambiguïté dans les contrats", D. 1976, chron.. p. 156.

149. Le verbe stipuler signifie, dans son sens usuel, convenir, préciser un
des éléments de l'accord (G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique,
Association Henri Capitant, Paris, P.U.F.. 1998).

150. E. DE CALLATA Y, Études sur l'interprétation des conventions, o.c., 1
p.142. 1

151. lbid., pp. 142-143. :

28 Plan. Pour la clarté du propos et afin~eprendre en con-
sidération les particularités de chacune ~'entre elles, nous
analyserons les différentes règles d'interPrétation préféren-
tielle séparément. Nous commencerons parles règles prescri-
tes par le Code civil lui-même, et abo~erons ensuite les
règles consacrées plus récemment par la~urisprudenœ et le
législateur. Lorsque nous envisageons l' cidence du droit
commun, nous ne prenons naturelleme t pas en compte
l'ensemble des règles du droit des obligations, mais unique-
ment celles dont l'impact en matière d'interprétation du con-
trat a été analysé dans le cadre de notre thèse de doctoraV43.

A. La règle d'interprétation en faveur.e celui qui a con-
tracté l'obligation (art. 1162 C. civ.)

29 En vertu de l'article 1162 du Code ci!lil, "dans le doute,

la convention s'interprète contre celui ~i a stipulé, et en

faveur de celui qui a contracté l'obligatio!l".

30 La justification de la règle. La dpctrine est divisée

sur ce point, mais il semble que l'idée à ~ base de la dispo-

sition de l'article 1162 du Code civil sqit que le créancier

est en faute si le contrat n'a pas été PIU ~ Clairement rédigé, car il était à même d'en dicter les con tionsl44. Il est par

conséquent logique que le créancier doi e en supporter les

conséquenœs. La règle est donc insp. ée de l'équité145.

143. Var. supra, n" 16.
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l'avantage de pouvoir s'appuyer Sur
e la règlel46.

iaire de la commune intention des
~ n de l'article 1162 du Code civil ne

lorsque le juge ne parvient pas à
ntion des parties148,

n est ainsi tout à fait imaginable qu'une clause puisse bénéfi- teur de ,l'obligation litigieusel57, comme "celui qui a con-
cier au débiteur de l'obligation concernée. Ce n'est donc pas tracté Itobligation"158.
nécessairerne~t le créancier qui est visé, mais, plus précisé-
ment, celui à qui bénéficie la clause litigieusel52. Ainsi, dans le 34 Uincidence du droit commun sur la règle d'interpré-
cas d'une clause d'exonération de responsabilité, le bénéfi- tation. Afin d'évaluer l'incidence possible du droit commun
ciaire n'en est pas le créancier de l'obligation concernée, mais sur la ~gle d'interprétation énoncée à l'article 1162 du Code
le débiteur, car c'est lui qui bénéficie des effets de la clause civil, il fonvient de prendre en considération les deux carac-
d'exonération153. Selon une jurisprudencel54 et une doctrine155 téristiques marquantes de cette règle: d'une part, son carac-
dominantes, la position des parties doit donc être appréciée en tère subsidiaire de la commune intention des parties et,
fonction de la clause interprétée et non d'une manière géné- d'autre rart, la nature variable de son orientatiod59.
raie, par rapport à leur position dans la convention litigieuse,
voire même par rapport à l'obligation litigieuse. Dans la mesure où la règle posée à l'article 1162 du Code

civil ne peut être invoquée que dans les situations où la
commune intention des parties ne peut être décelée par le
juge, elle se place dans une position subsidiaire de la
dérnarclle de recherche de la commune intention des par-
ties. Cela a pour conséquence que les instruments du droit
commun permettant de préciser ou de compléter la com-
mune intention des parties sont susceptibles de limiter indi-
rectement le champ d'application de la règle de l'article
1162 du Code civil. L'objet du contrat présente ainsi des

152 E . C (1'" h) 22 1979 S"CD"," .liens ~s étroits avec l'intention des parties, car il exprime.n ce sens, voy.. ass. c ., mars ", "",ngralS ~I ..., ,
Rosier, R.C.J.B. 1981, p. 189 (clause d'exonération de responsabi- les attentes pnncIpaies des partIes lorsqu elles s engagent
lité inte.~rétée en défaveur du débiteu~ de responsabilité); Cass. (l'" dans le processus contractuel: Dès lors, si la prise en
ch.), 6 Jurn 1958, Algemene venekerlngskas tegen Werkong~allenl compte de la portée de l'objet du contrat permet de

Préciser Rabou, Pas. 1958, J, p.1105 (clause de renouvellement taCIte du ,.. ,.
contrat en défaveur de l'assureur); Liège (l3'~ ch.), 9 décembre 1 IntentIon des partIes, celle-cI dOIt pnmer car 1 artIcle .1162
2003, I-:D.IB.J., J.t 2004, p. 136 (clause prévoyant la caducité du Code civil est subsidiaire de la recherche de cette com-
d'une promesse de vente interprétée en défaveur du promettant); ..160. ,
Bruxelles (ch. suppl. D.), 10 décembre 2002, Canon Benelux/faillite rnune UltentIon .PareIllement, les suItes contractuelles
SPRL Archi-Graphie, J.t 2003, p. 155 (clause relative au coOt de visées à l'article 1135 du Code civil peuvent compléter
copi.es supplémentaires interprétée en défaveur de la société de l'intention exprimée par les contractants, ce qui a pour effet
leasIng du photocopIeur); Bruxelles, 3 mars 1998, R.G.D.C. 1999, 'é ' 1 ...p. 152 (ponée de la mention d'un accès sur un plan interprétée en d tendlte la portee de a commune IntentIon des partIes et,
faveur des propriétaires du fond prétendument servant); Mons (1'" par corollaire, de restreindre le champ d'application de la
ch.), 11juin 1996, Roodenburg/Fai~it~ Usines Emile .~en~icot, règle posée à l'article 1162 du Code CiVw61,
J.LM.B. 1997, p. 635 (clause d'exoneratlon de responsabIlIté rnter-
prétée en défaveur du débiteur de responsabilité); Liège (3'"" ch.),
20 décembre 1994, Urbaine UAPlBodarwe et consons, Pas. 1994, L'incidence potentielle du droit commun variera en fonc-
il, p.26 (idem); Civ. Dinant, 2 mars 2000, MaliceiAxa Royale . d 1 ... d 1 Il . 1 è 1 d,. Belge, R.G.A.R. 2001, fi 13.368 (clause de limitation de couverture tIon e a partIe en Laveur e aque e joue ar g e mter-

interprétée en défaveur de l'assureur). Cf. égaJ.: S. STUNS, D. VAN prétation. Si celle-ci oriente l'interprétation dans le sens de
GERVEN et P. WÉRY, "C~nique de ju.risprudence. Les obligations: la partie qui est en position de force dans le rapport contrac-
les sources (1985-1995) , O.c., p. 717. R. KRUITHOF, H. BocKEN, l ' II .. d, é . 1..
F. DE LY et B. DE TEMMERMAN, "OverzÎcht van rechtspraak: Ver- tue, notamment parce qu e e JOUIt une sp Cla IsatIon
bintenissen (1981-1992).", o.c., p. 452; J.-F. LECLERCQ, concl: préc. dans le domaine concerné, le droit commun est davantage
C. trav. Mons,.8 mai 198?, T=o&lgiwn/Heusge~,J.t 1988,p.14~. susceptible d'interférer. En effet l'erreur vice du consente-

153. P. WÉRY, "L'Interprétation des contrats d'adhésIon en cas d'ambI- 162 .:
guïté ou d'obscurité de leurs clauses", O.c., p. 1373. Dans le même ment Itrouve souvent son ongUle dans un manquement à
8':ns, voy.: E. D1RIX etA. VAN OEVELEN, "Kroniek van het verbinte- un devoir précontractuel d'information, obligation qui pèse
mssenrecht (1985-1992)", O.c., p. 1222; J.-L. FAGNART, "Les con-. ..

ée f 163 Le
trats de consommation en droit civil classique", O.C., p. 166. sur la pllrtie spécIaiIS contractan~ avec un pro ane .

154. Voy. notamment: Cass. (l'''ch.), 27 avril 1979, L'assurance navalel risque d'une annulation du contrat consécutivement à une
De Cleene, Pas. 1979, J, p.IOI6; Cass. (l'" ch.), 22 mars 1979,
SNCBlEngrais Rosier, R.C.J.B. 1981, p. 189; Cass. (1'" ch.), 6juin

11958, Algemene venekeringskas tegen WerkongevallenlRabou, Pas.
1958,J,p.1105.

155. Voy.: S. STIJNS, D. VAN GERVEN et P. WÉRV, "Chronique de juris-
prudence. Les obligations: les sources (1985-1995)", O.c., p.717;
R. KRUITHOF, H. BOCKEN, F. DE Lv et B. DE TEMMERMAN, "Over-
zicht van rechtspraak: Verbintenissen (1981-1992).", o.c., p.452;
E. DIRIX et A. V AN OEVELEN, "Kroniek van bet verbintenissenrecht
(1985-1992)", O.C., p. 1222; J.-F, LECLERCQ, concl. préc. C. trav.
Mons, 8 mai 1987, Texaco BelgiumiHeusgem, J.t 1988, p. 141;
P. VAN OMMESLAGHE, "Examen de jurisprudence. Les obligations
(1974-1982)", o.c., p. 174;A. VAN OEVELEN et E. DIR1X, "Kroniek van
het verbintenissenrecht (1981-1984)", o.c.,col. 89; E. CAUSlN, "L'inter-
prétation des contrats en droit belge", o,c., p.313; Y. HANNEQUART,
"La portée du contrat", Novelles, Droit civil, T, IV, vol. 2, Bruxel-
les, Larcier, 1958, p. 143; E. DE CALLATA Y, Études sur l'interpréta-
tion des conventions, o.c., p. 143.

156. Voy. supra, fi 32

~ de "celui qui a stipulé". La règle

sur .la ponée de la convention, de

défavorable à celui qui a stipulé.
r expression vise normalement celui
e diSeurl49.

33 Détennination de "celui qui a contracté l'obligation".
Dans la mesure où l'on considère la partie qui bénéficie de
la clause comme étant "celui qui a stipulé ,,156, il est logique
de considérer l'autre partie, c'est-à-dire celle au désavan-
tagede.laquelle est stipulée la clause litigieuse, ou le débi-

~ enten~ue. en ce se~s d~s le cadre
:la aboutIraIt à des situations absur-
.r d'une obligation est celui qui a
gle imposerait alors d'interpréter le
~eur et en faveur de la même partie

.

III doit plutôt être çompris comme se
Jll Je 1'obligation litigieuselSl. Même

9Xpr~ssion est cependant susceptible

pratiques.

'vil- Les obligations, 16- édition, Collection
's, Presses Universitaires de France, 1992,
et Ch. JASSOGNE, "Notions essentielles du
Ontractuelles", in Traité pratique de droit
E.Story-Scientia, 1990, p. 193 (critiquant

n de la règle).
.et J. MAZEAUD et F. CHABAS, Leçons de

1. Paris, Montchrestien, 1998, p.338;
, Droit civil -Les obligations, T. l, Les

fouillée de P. WÉRv, "L'interprétation des
d'ambiguïté ou d'obscurité de leurs clauses",
1996, Corona/A., J.LM.B. 1996, pp.1376-

, E. DE CAUATA Y, Études sur /'intelprétation ~
,Bruylant, Paris, L.G.Dl., 1947, p. 140. ~
rofondie de la portée de cette disposition,
"L'interprétation du contrat de vente",

lilet s.
~. (l'" ch.), 4 décembre 1986, De Scheldel

" col. 2179 et Pas. 1987, l, p.420; Cass.

3, M. et De R./N. et B., R.~ 1983-84,
), 17 septembre 1982, Brouwerij C./S., R. ~
(3'- ch.), 29 janvier 1975, De VitoiCarbide

de COIp., Pas. 1975, l, p. 559. En ce sens,
VAN GERVEN et P. WÉRv, "Chronique de
ions: les sources (1985-1995)", J.1: 1996,

1 BOCKEN, F. DE Lv et B. DE TEMMERMAN,
: Verbintenissen (1981-1992).", 1:P.R.

RIX et A. VAN OEVELEN, "Kroniek van het
1~.5-1992)'" R.~ 1992-93, p. 1222; P. VAN

de jurisprudence. Les obligations (1974-
1174; E. CAUSIN, "L'interprétation des con-

I~ j:interprétation en droit. Approche pluridis-
Il des Facultés universitaires Saint-Louis,
IfS universitaires Saint-Louis, 1978, p. 309;

dans les contrats", D. 1976, chron., p. 156.
.dans son sens usuel; convenir, préciser un

I~(G. CORNU (dir.), Vocabulaire juridique,
lit, Paris, P.U.F., 1998).
sur l'intelprétation des conventions, O.C.,

t

157. 

Voy., par exemple, Cass. (1'" ch.), 27 avril 1979, L'assurance navale!
De Cleene, Pas. 1979, J, p. 1016.158. 
En ce sens, cf, par exemple: Cass. (1'" ch.), 27 avril 1979, L'assu-
ronce navale/De Cleene, Pas. 1979, J, p. 1016. Lire égal.: Civ. Liège,
29 octobre 1987, Liquidateurs CMF/RD., J.LM.B. 1988, p. 1039.159. 
Cette règle ne joue en effet pas systématiquement en faveur de l'un
des contrnctants, mais dirige ses effets en fonction de l'identification du
bénéficiaire de la clause interprétée. A ce sujet, voy. A. CRUQUENAIRE,
"L'interprétation du contrat de vente", R.G.D.C. 2008, p. 310.160. 
A ce propos, voy. supro, n" 17.161. 
Voy. supro, n" 18.

162, A ce propos, cf supra, n" 21.163. 
En ce sens, voy. notamment E. MoNTERa, Les cantrots de l'infor-
matique et de l'internet, tiré à part du Rép. not., Bruxelles, ~ier,
2005, pp. 60 et s.
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Il est, par contre, imaginable c
précisée dans un sens favorab
l'objet du contrat mène à limi1
souscrit par le vendeur. Dans (
mune intention des parties con
la règle contenue à l'article]
mesure influençant la soluti
retenue puisqu'une interpréta
aurait conduit à étendre la portl

En ce qui concerne l'i?cidenc
consentement, on pourrait pe
des obligations pesant sur 1
limiter les interactions, dans
valeur n'est pas retenue co
mentl73. Il convient toutefois
porter aussi bien sur les presu
les prestations de l'errans lui-

t fait possible que l'interprétati
vendeur induise une erreur dc
obligations et que cette erreu
consentement. Une annulatiol
sageable, pour autant que les
mun et d'excusabilité soie
d'espèce. La nature des oblig!
ne devrait donc pas détennin
qui concerne l'erreur vice du,

erreur est donc plus important dans le cas où l'interprétation
surprend la partie profane au contrat La même observation
peut être formulée à l'égard du principe de l'exécution de
bonne foi. En effet, l'identification d'un abus de droit sup-
pose que les droits contractuels soient exercés d'une
manière qui excède manifestement les limites d'un exercice
normal par une personne raisonnable et prudentel64. Il
devrait être plus aisé de démontrer les circonstances parti-
culières permettant de qualifier un abus dans l'hypothèse où
l'on interprète le contrat en faveur de la partie en position
de force. Observons cependant que, dans les deux cas préci-
tés, l'incidence du droit commun ne peut être, par principe,
écartée dans les cas où l'article 1162 du Code civil jouerait
en faveur de la partie que l'on pourrait réputer faible dans le
rapport contnictuel. Nous soulignons seulement le fait que la
preuve des éléments requis pour que le droit commun interÎere
devrait être plus aisée dans les hypothèses où la règle d'inter-
prétation joue en faveur de la partie en position de force.

B. La règle d'interprétation en défaveur du vendeur
(art. 1602 duC. civ.)

35 La règle et sa justification. La disposition de l'article
1602 stipule que "[al. 1] Le vendeur est tenu d'expliquer
clairement ce à quoi il s'oblige. [al.2] Tout pacte obscur ou En raison du caractère subsidiaire de la règle d'interpréta-
ambigu s'interprète contre le vendeur". tion par rapport à la commune intention des parties, le

schéma de raisonnement est identique: les instruments du
Elle est justifiée par la position des parties dans la relation droit commun qui contribuent à la définition de cette com-
contractuelle. Le vendeur, grâce à sa meilleure connais- mune intention ont un effet indirect sur le champ d'applica- Sur un plan théorique, les eff
sance de l'objet de la ventel65 et,le cas échéant, des affaires tion de la règle d'interprétation préférentielle en défaveur de bonne foi sont importants
en matière de vente, jouit d'un avantage incontestable par du vendeur. Il convient toutefois d'observer que l'incidence à paralyser l'exercice des dr
rapport â son cocontractanr66. De surcroit, cette position pratique de cet effet sera ici très limitée. l'acheteur. D'un point de vue
privilégiée se traduit le plus souvent dans la circonstance fois que l'interférence de l'ab
que le vendeur rédige l'acte constatant la conventionl67. Dans le cadre d'un contrat de vente, c'est le vendeur qui tratioD de circonstances partic

assume les obligations non pécUlÙaireS. Dans œ contexte, il exercice manifestement dé!:
sera peu fréquent que la commune intention des parties l'acheteur, ce qui ne devrait
puisse être étendue ou précisée dans une mesure qui conduise manquement de l'acheteur
à contrarier les effets de l'interprétation du contrat en défa- ~ d'information pourrait, lorsql
veur du vendeur. Si la commune intention est élargie, ce sera, sent une telle obligation, per
vraisemblablement en défaveur du vendeur. Dès lors, si la l'abus de droit.
règle d'interprétation est mise hors-jeu, œla devrait être sans

Il conséquence par rapport à la solution interprétative finale- C. La règle jurisprudenti
ment retenue par le juge. L'effet pratique serait donc identi- proferentem
que à œlui d'une interprétation en défaveur du vendeur, seule
la base juridique de la solution différant.

La considération de cette supériorité du vendeur dans le
processus contractuel conduit à lui imposer la charge qui en
découle logiquement: s'il rédige le contrat, il doit en assu-
mer les conséquences et le doute doit mener à une interpré-
tation des termes contractuels en sa défaveurl63. La règle est
donc fondée sur l'équitéI69.

164. Voy. supra, ô 22.
165. J. LIMPENS, LA vente en droit belge, Bruxelles, Bruylant, Paris,

L.G.DJ., 1960, p. lOS. Dans Je même sens, H. DE PAGE, Traité élé-
mentaire de droit civil belge, T. IV, Les principaux contrats usuels,
Bruxelles, Bruylant, 1941, pp. 121-122.

166. E. DE CAU.ATA'f, Études sur l'interprétation des conventions, o.C.,
p. 144. Dans le même sens, lire A. PUTI"EMANS, "La vente au con-
sommateur", in LA vente, Actes de la journée d'étude organisée par
laKUL et rULB le 20 mars 2002, Bruges, la Charte, 2002, p. 247.

167. E. DE CAU.ATA'f, Études sur l'interprétation des conventions, o,c.,
p.I44.

168. P. WÉRY, "L'interprétation des contrats d'adhésion en cas d'ambi-
guïté ou d'obscurité de leurs clauses", o.c., p. 1374; J.-L. FAGNART,
"Les contrats de consommation en droit civil classique", o.C., p. 169;
M. PLANIOLet G. RlPERT, Traité pratique de droitcivilfrançais, T. VI,
Obligotions. Paris, L.G.DJ., 1952, p. 483; E. DE CAU.ATA'f, Études
sur l'interprétation des conventions, o.c., p. 146. Voy. égal. Cass.
(1'" ch.), 12 février 1944, LetenIDohy-Jaqmain, Pas. 1944, l,
p.213.

169. En ce sens, voy. H., L. et J. MAZEAUD et F. CHABAS, Leçons de droit
civil,T.n,vol. l,o.c.,p.338.

39 Une règle d'origine ju
être formulée comme suit: "{

sion, l'interprétation doit se
adhérente et donc au détrim
conditions générales"175.

170. La règle de l'art. 1602 peut en effet être considé~ comme une
règle spéciale (propre au contrat de vente) dérogeant à la règle géné-
rale de l'art. 1162 (régime général de l'interprétation des conven-
tions). En ce sens, cf Bru"elles, 30 mars 1981, EgimoiPromibel et
Immobilière Eleclrobel, f.C.B. 1981, l'. 420. Voy. égal. R. KRUnHOf,
H. BOCKEN, F. DE L y et B. DE TEMMERMAN, "Overzicht van rechts-
praak: Verbintenissen (1981-1992)."" O.C., pp. 444445; J. LIMPENS,
l.D vente en droit belge, o.c., p. 105;~. DE PAGE, Traité élémentaire
de droit civil belge, T.N, O.C., p. 12~

171. Voy. J. LIMPENS, l.D vente en droit/1-1lge, O.C., p. 105. Dans le même

173. En ce sens, voy. J. FLOUR, Jo
"Cc lioiis;CI.L'octejuridique, Il'

p.145; C. Goux, "L'erreur, J"
Cc comparaisons", R.G.D.C. 200

174. J. GHESTIN, "L'erreur", inJur.
et s.

"1...
PAGE, Traité élémentaire de droit civil belge, T. IV, o.c--, p. 122.

172. P. WÉRY,
guïté ou d'obscurité de leurs clauses", o.c., p. 1374.
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36 Une règle subsidiaire de la commune intention des:
parties. L'article 1602, alinéa 2 déroge à la règle de l'article!
1162 du COde civip70. n s'inscrit toutefois dans le même
schéma et requiert des conditions d'application similaires.

La règle s'applique donc lorsque les autres règles d'inter-
prétation (artt. 1156 et s. C. civ.) n'ont pas permis de recons-
tituerla commune intention des partiesl7l. L'article 1602 du
Code civil est donc bien une disposition subsidiaire de la
commune intention des parties.

37 Une interprétation clairement orientée. La règle de
l'article 1602 du COde civil impose dans tous les cas une
interprétation en défaveur du vendeur, indépendamment de
sa position par rapport à l'obligation litigieusel72. En cas de
<!oute, l'interprétation se fera donc toujours à son détriment
et en faveur de l'acheteur. Le procédé est systématiquement
dirigé en (dé)faveur de la même partie au contrat, indépen-
damment de sa position par rapport à la clause interprétée.

38 L'incidence du droit commun sur la règle d'inter-
prétation. n est difficile d'imaginer des effets du droit
commun sur l'application de l'article 1602 du Code civil.
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idiaire de la commune intention des
2, alinéa 2 déroge à la règle de l'article
7°. Il s'inscrit toutefois dans le même
) conditions d'application similaires.

jonc lorsque les autres règles d'inter-
t s. C. civ.) n'ont pas permis de recons-
ention des partiesl7l. L'article 1602 du
bien une disposition subsidiaire de la
es parties.

!ion clairement orientée. La règle de
fe civil impose dans tous les cas une
veur du vendeur, indépendanunent de
t à l'obligation Iitigieu,~el72. En cas de
1 se fera donc toujours à son détriment
&euro Le procédé est systématiquement
le la même partie au contrat, indépen-
>n par rapport à la clause interprétée.

1

droit commun sur la règle d'inter-
ficile d'imaginer des effets du droit
&ion de l'article 1602 du Code civil.

Il est, par contre, imaginable que l'intention des parties soit
précisée dans un sens favorable au vendeur. Ainsi, lorsque,
l'objet du contrat mène à limiter la portée d'un engagement
souscrit par le vendeur. Dans ce cas, la précision de la com-
mune intention des parties conduit à écarter l'application de
la règle contenue à l'article 1602 du Code civil dans une
mesure influençant la solution interprétative finalement
retenue puisqu'une interprétation en défaveur du vendeur
aurait conduit à étendre la portée des obligations de celui-ci.

En ce qui concerne l'incidence possible de l'erreur vice du
consentement, on pourrait penser que la nature pécuniaire
des obligations pesant sur l'acheteur devrait conduire à
limiter les interactions, dans la mesure où l'erreur sur la
valeur n'est pas retenue comme un vice du consente-
ment!?3. Il convient toutefois de souligner que l'erreur peut
porter aussi bien sur les prestations de l'autre partie que sur
les prestations de l'errans lui-mêmel?4. Il est dès lors tout à
fait possible que l'interprétation du contrat en défaveur du
vendeur induise une erreur de celui-ci sur la portée de ces
obligations et que cette erreur ait été déterminante de son
consentement. Une annulation du contrat serait alors envi-
sageable, pour autant que les conditions de caractère com-
mun et d'excusabilité soient rencontrées dans le cas
d'espèce. La nature des obligations assumées par les parties
ne devrait donc pas déterminer le degré d'incidence en ce
qui concerne l'erreur vice du consentement.

Sur un plan théorique, les effets du principe de l'exécution
de bonne foi sont importants puisqu'ils pourraient conduire
à paralyser l'exercice des droits conférés par le contrat à
l'acheteur. D'un point de vue pratique, on observera toute-
fois que l'interférence de l'abus de droit requiert la démons-
tration de circonstances particulières mettant en lumière un
exercice manifestement déraisonnable de ses droits par
l'acheteur, ce qui ne devrait pas être une tâche facile. Un
manquement de l'acheteur à son devoir précontractuel
d'information pourrait, lorsque les circonstances lui impo-
sent une telle obligation, permettre au vendeur d'invoquer
l'abus de droit.

e subsidiaire de la règle d'interpréta-
I commune intention des parties, le
ent est identique: les instruments du
tribuent à la définition de cette com-
effet indirect sur le champ d'applica-

retation préférentielle en défaveur
t toutefois d'observer que l'incidence
ra ici très limitée.

ntrat de vente, c'est le vendeur qui
non pécuniaires. Dans ce contexte, il
la commune intention des parties

.sée dans une mesure qui conduise .,
l'interprétation du contrat en défa-

mmune intention est élargie, ce sera 1
défaveur du vendeur. Dès lors, si la

1mise hors-jeu, cela devrait être sans
t1 à la solution interprétative finale- ,
e. L'effet pratique serait donc identi-

tation en défaveur du vendeur, seule
lution différant.

Le proc~sus de conclusion d'un contrat d'adhésion semble
toutefoi difficilement conciliable avec l'existence d'une
commu intention des parties. Par rapport à quel critère
convient il alors d'évaluer la présence d'un doute?

La circopstance que le contenu contractuel soit imposé par
une des rarties à plusieurs contractants potentiels confère
au contr*t d'adhésion un caractère quasi réglementaire182.

C. La règle jurisprudentielle d'interprétation contra
proferentem L'existe~ce d'un doute devrait dès lors être appréciée par

référencf à une interprétation basée sur le sens usuel des
39 Une règle d'origine jurisprudentielle. La règle peut
être forDlulée comme suit: "en matière de contrats d'adhé-
sion, l'interprétation doit se faire en faveur de la partie
adhérente et donc au détriment de celui qui a imposé ses
conditions généraIes"175.

2 peut en effet être considérée comme une
u contrat de vente) dérogeant à la règle géné-
'me général de l'interprétation des conven-

Bruxelles. 30 mars 1981, EgimdlPromibel et
J.C.B. 1981, p. 420. Voy. égal. R. KRUmlOF,
t B. DE TEMMERMAN, "Overzicht van rechts-
1981-1992),", o.c., pp. 444-445; J. LIMPENS,
o.c., p. 105; H. DE PAGE, Traité élémentaire

V, o.c., p. 122.
e en droit belge, o.c., p. 105. Dans le même
"1:interprétation des contt'ats d'adhésion en
GCurité de leurs clauses", o.c., p. 1374; H. DE
de droit civil belge, T. 1V,o.c., p. 122.

.on des contrats d'adhésion en Cas d'ambi-
leurs clauses", o.c., p. 1374.

176. P. \\1ÉRY, "L'interprétation des contrats d'adhésion en cas d'ambi-
guït~ ou d'obscurité de leurs clauses", o.c., p. 1375.

177. En Ct sens, voy. C. PARIS, "L'interprétation des clauses d'une police
d'as urance en cas de doute", obs. sous Mons (9'- ch.), 6 mai 2003,
Zuri hlDistribois, J.LM.B. 2003, p. 1825.

178. En c sens, voy. J. CARBONNIER, Droit civil- Les obligations, o.c.,
pp. 81-282.

179. M. OL et G. RIPERT, Troité protique de droit civiljrançais, T.
VI, bligations, O.c., p. 483.

180. S. S S, D. VAN GERVEN et P. WÉRY, "Chronique de jurispru-
denc .Les obligations: les sources (1985-1995)", o.c., p. 717.

181. P. ÉRY, "L'interprétation des contrats d'adhésion en cas d'ambi-
guït ou d'obscurité de leurs clauses", O.C., p. 1375.

182. En c sens, G. BERLtoz. Le controt d'adhésion, O.c., pp. 139 et s.

173. En ce sens, voy. J. FLOUR, J.-L. AUBERT, E. SAVAUX, Les obliga-
tions-l. L'actejuridique, II'"" édition, Paris, Annand Colin; 2004,
p. 145; C. Goux, "L'erreur, le dol et la lésion qualifiée; analyse et
comparaisons", R.G.D.C. 2000, p. 14.

174. J. GHESTIN, "L'erreur', in Juns-Classeur, Paris, Dalloz, 1988, nos 65
et s.

175. En ce sens, voy. P. WÉRY, "Les pouvoirs du juge en matière de con-
tentieux contractuel, dans les principes du droit européen des con-
trats", in Liber Amicorum Jean-Pierre De Bandt, Bruxelles, Bruy-
lant, 2004, p. 735.
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40 Le champ d'application de la règle (1): la notion de
contrat d'adhésion. La caractéristique fondamentale du
contrat d'adhésion réside dans le caractère unilatéral de son
élaboration, avec la conséquence de ne laisser d'autre alter-
native que le refus ou l'acceptation du contrat tel que pro-
posé. Si le contrat, dont les conditions ont été élaborées au
préalable par une des parties, fait l'objet d'une réelle négo-
ciation, il ne saurait plus être question de contrat d'adhé-
sion, dans la mesure où le caractère unilatéral de la défini-
tion des conditions disparaît. La règle d'interprétation
s'appliq edonc uniquement aux dispositions contractuelles
ayant f "t l'objet d'une imposition par l'une des parties à
l'autre. Les clauses ajoutées à l'initiative de l'adhérent
seront, ar conséquent, interprétées conformément au droit
commu 176. Dans ce cas, il y a eu une véritable négociation
et il est onc logique que la commune intention des parties
y retrou e son rôle prédominantl77.

La règl d'interprétation se justifie donc par le fait que le
rédactew du contrat d'adhésion prend l'initiative de la for-
mulatiolj des dispositions contractuelles178 et jouit dès lors
d'une P<tsition privilégiée179.

41 Le Ichamp d'application de la règle (2): quels liens
avec la commune intention des parties? L'interprétation
en défav~ur du rédacteur du contrat d'adhésion ne peut être
invoqué4 qu'en cas de doute sur la portée de la conven-
tionl80. A défaut, la démarche d'interprétation demeure gui-
dée par les dispositions des articles 1156 et suivants du
Code ciVil et, partant, par le principe de la recherche de la
commuqe intention des parties181. La règle est donc subsi-
diaire de la commune intention des parties.
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tennes de l'acteI83. II n'y a en effet po~t de commune
intention et il serait par ailleurs diflicilem~nt justifiable de
se référer à la seule volonté ayant présidé. la rédaction de
l'acte. C'est dès lors par une analyse des clauses selon le
sens usuel de leurs tennes que l'on peut d~temùner l'exis-
tence d'un doute pennettant le recours à lai règle de l'in!er-
prétation contra proferentem. !

La qualité des parties -celle de consommateur et celle de
professionnel (la notion de vendeur étant élargie pour se
conformer à la directive sur les clauses abusives), en
l'occurrence -conditionne l'application de la règle d'inter.
prétationlS5. Par rapport à l'article 1602, il est intéressant
d'observer que les qualités respectives des parties condi.
tionnant l'application de la règle de l'article 31 § 4 LPCC
diffèrent. Ici, ce n'est pas l'acheteur qui est privilégié, mais
le consommateur. La règle s'applique donc aussi en faveur
du consommateur qui vendrait un véhicule à un garagiste
spécialisé dans le commerce des véhicules d'occasion,
compte tenu de la qualité de professionnel de ce demie~86.

l'existence d'une véritable

prétéel92.

La règle doit s'appliquer di
n'est pas claire ou compréhe
lateur communautaire n'est
intention des parties, mais e!
la seule analyse de la signific
usuel de ses termes. Si ceux
clairs, le consommateur peu
en dépit de l'existence d'élél
ques à l'acte susceptibles dl
concernés.

42 L'incidence du droit commun sur la règle d'interpré-
tation. Dans la mesure où l'on considère que l'interprétation
contra proferentem s'inscrit dans une démarche basée non
pas sur la recherche de la c9mmune intention des parties
mais sur une analyse des termes de la convention fondée sur
leur sens usuel, l'incidence du droit commun s'en trouvera
amoindrie. En effet, les instruments du droit commun per-
mettant de compléter et/ou préciser la con1mune intention
des parties ne pourront en aucun cas interférer sur la détemli-
nation du champ d'application de la règle d'~terprétation.

À l'instar de la règle contenue à l'article 1602 du Code
civil, celle posée par la LPCC doit être envisagée en lien
direct avec l'obligation de rédiger le contrat d'une manière
claire et compréhensible187. Elle constitue un outil destiné à
garantir que les conventions proposées aux consommateurs
sont rédigées en des termes clairs et compréhensibles, ce
qui est l'objectif poursuivi par le législateur européenl88.

Au contraire des autres.règle
étudiées, la règle posée par !
diaire de la commune intenti,

Dans ce contexte, on regrette)
dans la nouvelle disposition lé
générer la confusion. Selon)
tion qui en est donnée par
dominantes, il y a doute lors
parties ne peut être décelée p.
contraLOr, tel n'est pas la po
et le législateur belge à sa sui
d'interpretation en faveur du (

En ce qui concerne l'incidence du droit co un sur la mise

en application de la règle d'interprétation, 0 observera que

la position économique dominante de la p 'equi tenterait

d'invoquer le droit conunun pour atténuer ne interpréta-

tion en sa défaveur constituera un écueil. En ffet, il devrait

être plus difficile pour une partie dominante t qui a imposé

ses conditions contractuelles de prouver qu'elle a été

induite en erreur lors de la conclusion du co trat et qu'elle

s'est dès lors engagée sans le vouloir vraime t. Le recours à

l'abus de droit devrait être moins problématique, mais il

conviendra d'établir l'existence de circonstances particuliè-

res indiquant un exercice manifestement déraisonnable des

droits tirés du contrat. L'exercice devrait être ~élicat dans le

chef d'une partie qui a imposé ses conditions

F qUi est con- sidérée conune jouissant d'une position de force dans le

rapport contractuel. Les interactions avec le ît conunun

devraient donc être limitées.

44 La portée de la règle d'interprétation189. L'interpré-
tation la plus favorable au consommateur doit être retenue
dans tous les cas, même si la clause est insérée à l'avantage
et/ou à la demande du consommateurl90. Sur ce point, le
législateur belge a choisi d'aller plus loin que l'harmonisa-
tion minimale imposée par la directive européenne191. Le
législateur belge a icI fait preuve de bon sens, dans la
mesure où il est souvent malaisé en pratique d'identifier

45 L'incidence du droit c

prétation. L'indépendance (

regard de la démarche trad

commune intention des parti!
184. Directive 93/13/CEE du Conseil du 5 avril 1993, concernant les.. d d .commun e

clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs, mcldence u rolt

J.O.U.E., n" L 095, 21 avril 1993, p. 29. du champ d'application de 1

185. C. PARIS, "L'interprétation des clauses d'une police d'assursnce çn nue à l'article 31 LPCC.

cas de doute", o.c., p. 1824.

186. En ce sens, voy. Projet de loi modifiant la loi du 14 juillet 1991 sur

les pratiques du commerce et sur l'information et la protection du Pour le surplus, le fait que]

consommateur, Rapport fait au nom de la Commission de l'60ono- professionnel et un consom

mie, de la politique scientifique, de l'éducation, des institutions ~ .

scientifiques et culturelles nationales, des classes moyennes et de' denœ du droIt commun. ToI

l'agriculture, Discussion des articles, Doc. pari Ch. repr., sess. ordo être convaincant lorsqu'il t

1997-98, n" 1565/3, p. 8. dans le processus de format

187. En ce sens, voy. Projet de loi modifiant la loi du 14 juillet 1991 sur , .

les pratiques du commerce et sur l'information et la protection du consommateur dans 1 exercIc

consommateur, Avis motivé adressé au Royaume de Belgique au qualité de professionnel cons

titre. de I:art. 169 du traité CE relatif à la lranspositi.on incomplète de sif afin d'établir l'existence

la directive 93/13/CEE concernant les clauses abusIves dans les con-

trats conclus avec les consommateurs, Dac. pari Ch. repr., sess. ordo tuelle d'information... à sa

1997-98, n" 1565/3, p. 27. obligations d'information à c

188. S. SnlNs, "De leer der onrechtlnatige bedingen in de WHPC na de

Wet van 7 december 1998", R.D.C. 2(XXJ, p. 157. -

189. Pour une analyse détaillée de la portée de cette règle d'interprétation

et de ses interactions avec les autres règles d'interprétation des con-

trats, voy. A. CRUQUENAIRE, "L'interprétation du contrat de vente",

R.G.D.C. 2008, pp. 307 et s., spéc: n"'1get s.

190. En œ sens, voy.: G. GA"IHEM, et J. LAmNEUR, "Les clauses abusives

dans les contrats conclus entre un vendeur et un consommateur", 2'"" ,

édition, in IL Guide juridique de ['entreprise, Livre 109.2, Bruxelles. Kluwer, 2005, p. 79; M. COIPEL, Éléments de théorie générale des

contrats, Diegem, E.Story-Scientia, 1999, n" 231.

191. En ce sens, voy. Projet de loi modifiant la loi du 14 juillet 1991 sur

les pratiques du commerce et sur l'information et la protection du

co.ns°':ll~teur~. ~apport .rail. ~u nom de la Commission de l'écono-

D. La règle d'interprétation en faveur d~ consomma.
teur (art. 31 LPCC)

43 L'interprétation comme sanction. L'anfcle 31 § 4 de
la LPCC énonce que "[al. 1"'] Lorsque toute4 ou certaines
clauses du contrat sont écrites, ces clauses~doivent être
rédigées de manière claire et compréhensible. al. 2] En cas
de doute sur le sens d'une clause, l'interpré tion la plus
favorable au consommateur prévaut (...)". Cette disposition
est la transposition en droit belge de l'article $ de la direc-
tive européenne sur les clauses abusives dan~ les contrats
conclus avec les consornmateursJ84. i

Enfin, il importe de soulign{
de la LPCC trouve sonorigin
communautilÏre dérivé. Il cc
une interprétation du droit n
objectifs de la diret:tive con,

183. 

Les méthodes linguistiques, et en paniculier la référence au sens
usuel, doivent en effet être utilisées en priorité afil de dégager le
sens des termes d'un texte de loi doot le législateur n'a pas donné de
définition particul;ère. Eo ce sens, voy.: P.-A. COTé, Interprélation
des lois, Centre de Recherche en droit public de la Faculté de Droit
de l'Université de Montréa], 2- édition, Cowan~ville, Éditions
Yvon Blays, 1990, p.243; J. WROBLEWSKI, "L'interprétation en
droil: théorie et idéologie", in Arch. phil. dl:, n" 17, Paris, Sirey,
]972, p.60; P. PESCATORE, Introduction à la sc~nce du droit,
Luxembourg, Office des Imprimés de l'État, 1960, p. 338.

192. En ce sens, S. STUNS, "De ],
WHPC na de WeI van 7 decen

193. A. DE CALUWÉ (dir.), Les prot
~ilion à feuillets mobiles, n'

194. A.CRUQUENAIRE, "L'inlerpre

scientifiques' et c~it~relles nati~~~~;. d;~J;;;s-';;' ~~ye~;;;;-;;-~
l'agriculture. Discussion générale. Doc. pari. Ch. repr., sess. ordo
1997-98, n 1565/3, p. 4 (question posée) et p. 6 (réponse du nùnistle).
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ies -celle de consommateur et celle d
otion de vendeur étant élargie pOur s
irective sur les clauses abusives), el
Il!Îonne l'application de la règle d'inter
JpOTt à l'article 1602, il est intéressan
qualités respectives des parties condi'

m de la règle de l'article 31 § 4 LPCC
st pas l'acheteur qui est privilégié, mais
,a règle s'applique donc aussi en faveur
lui vendrait un véhicule à un garagiste
commerce des véhicules d'occasion..
lalité de professionnel de ce dernierl86.

l'existence d'une vtritable négociation de la clause inter-

prétéel92.

La règle doit s'app iquer dès que la clause en elle-même
n'est pas claire ou c mpréhensiblel93. L'approche du légis-
lateur communau. n'est pas fondée sur la commune
intention des parties mais est plus objective en renvoyant à
la seule analyse de 1 signification de la clause selon le sens
usuel de ses termes. Si ceux-ci ne sont pas en eùx-mêmes
clairs, le consomma eur peut invoquer la règle protectrice,
en dépit de l'existen e d'éléments extrinsèques ou intrinsè-
ques à l'acte susce .bles de conférer un sens aux termes
concernés.

Au contraire des au~ srègles d'interprétation préférentielle
étudiées, la règle po ée par la LPCC n'est donc pas subsi-

diaire de la commun intention des parties.

1

Dans ce contexte, on grettera l'utilisation du terme "doute"
dans la nouvelle dis sition légale belge, carîl est de nature à
générer la confusion Selon notre Code civil et l'interpréta-
tion qui en est do par la jurisprudence et la doctrine
dominantes, il y a d ute lorsque la commune intention des

j parties ne peut être d lée par le juge appelé à interpréter le"'
contrat. Or, tel n'est as la portée que le législateur européen
et le législateur belge à sa suite ont voulu conférer à la règle
d'inteiPrétation en fa eur du consommateur'94.

45 L'incidence du droit commun sur la règle d'inter-
prétation. L'indépe dance de la règle d'interprétation au
regard de la démar e traditionnelle de recherche de la
commune intention d s parties devrait mener à écarter toute
incidence du droit co un en ce qui concerne la définition
du champ d'applica on de la règle d'interprétation conte-
nueàl'article31L C.

:le contenue à l'article 1602 du Code
Lf la LPCC doit être envisagée en lien
ion de rédiger le contrat d'une manière
ible187. Elle constitue un outil destiné à
'entions proposées aux consommateurs.]
; termes clairs et compréhensibles, ce"
rsuivi par le législateur européenJ88.

1 règle d'interprétatiow89. L'interpré-
)Ie au consommateur doit être retenue
me si la clause est insérée à l'avantage
du consOrnrnateur90. Sur ce point, le
loisi d'aller plus loin que l'harrnonisa-
ée par la directive européennel91. Le
CI fait preuve de bon sens, dans la
(vent malaisé en pratique d'identifier

IcI encore, c'est la protection de la partie faible qui justifie

l'interprétation orientée du contra~oo.
Pour le surplus, le t: "t que le contrat soit conclu entre un
professionnel et un onsommateur n'empêche pas l'inci-
dence du droit co un. Toutefois, le professionnel devra
être convaincant 10 qu'il tentera d'invqquer une erreur
dans le processus de formation du contrat ou un abus du
consommateur dans 1 exercice de ses droits. Par exemple, la
qualité de profession el constitue souvent un élément déci-
sif afin d'établir l'e 'stence d'une obligation précontrac-
tuelle d'information ..à sa charge. ou afin d'atténuer les
obligations d'inforrn .on à charge du COnsommateur.

47 La portée de la règle. Puisque le législateur s'est lui-
même revendiqué dans la lignée de la règle protectrice du
consommateur, l'on devrait considérer que la règle d'inter-
prétation applicable en matière d'accords de partenariat

195. P. GILLIAUX, Les directives européennes et le droit belge, Bruxelles,
Bruylant, 1997, pp. 172-173.

196. Loi du 19 décembre 2005 relative à l'information précontractuelle
dans le cadre d'accords de partenariat commercial, M.B. 18 janvier
2006, p. 2732.

197. Projet de loi relatif à l'information précontractuelle dans Je cadre
d'accords de partenariat commercial, Doc. pari. Ch. repr., sess, ordo
2004-05, n' 1687/001, Commentaire des articles, p. 10.

198. Projet de loi relatif à l'information precontractuelle dans le cadre
d'accords de partenariat commercial, Doc. pari. Ch. repr., sess. ordo
2004-05, n 1687/00 l, Commentaire des articles, p. 10.

199. Projet de loi relatif à l'information précontractuelle dans le cadre
d'accords de partenariat commercial, Doc, pari. Ch. repr., sess. ordo
2004-05, n' 1687/001, Avis du Conseil d'Etat, pp. 18-19.

200. Projet de loi relatif à l'information précontractuelle dans le cadre
d'accords de partenariat commercial, Rapport fait au nom de la
Commission de l'économie, de la politique scientifique, de l'éduca-
tion, des institutions scientifiques et culturelles nationales, des clas-
ses moyennes et de l'agriculture par Monsieur Guy HOYE, Doc.
pari. Ch. repr., sess. ordo 2004-05, n 1687/005, Exposé introductif
de la ministre de l'Agriculture et des Classes moyennes, p. 6.

Enfin, il importe def 'OUligner que la règle d'interprétation

de la LPCC trouve so origine dans une disposition de droit

conununautaire dériv .Il convient dès lors de privilégier
une interprétation du droit national qui soit confonne aux
objectifs de la direc .e concemée19S, L'incidence du droit

192. En ce sens, S. S~, "De 1eer der onrechtmatige bedingen in de
WHPC na de Wet~:.J; 7 december 1998", O.c., p. 153, note 54.

193. A. DE CALUWÉ (dir.), Les protiques du comme",e, Bruxelles, Lan:ier,
édition à feuillets mObiles, n" 12.17.5.

194. A. CRUQUENAIRE, "L'interprétation du contrat de vente", O.C., n' 22.
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commun ne POUlTait donc conduire à une application de la
règle d'interprétation qui en diminue la portée au regard de
la disposition de droit communautaire. La prééminence du
droit communautaire sur le droit national doit conduire à
limiter la possible incidence du droit COmmun sur une règle
d'interprétation préférentielle d'origine communautaire.

E. La règle d'interprétation en faveur du cessionnaire
du droit (art. 7 de la loi du 19 décembre 2005 relative à
l'information précontractuelle dans le cadre d'accords
de partenariat commercial)

46 Une règle sanction. L'article 7 de la loi du
19 décembre 2005 relative à l'information précontractuelle
dans le cadre d'accords de partenariat commerciall96 énonce
que "Les clauses de l'accord de partenariat commercial et
les données du document particulier visé à l'article 4, sont
rédigées de manière claire et compréhensible. En cas de
doute sur le sens d'une clau$eou d'une donnée, l'interpré-
tation la plus favorable pour la persànne qui obtient le droit
prévaut."

Comme en matière de contrats conclus avec les consomma-
teurs, la règle d'interprétation constitue un outil visant à
assurer la lisibilité du contrat. La sanction que constitue
l'interprétation en faveur du cessionnaire du droit doit inci-
ter le cédant à libeller son contrat d'une manière claire et
compréhensible, ce qui est l'objectif poursuivi par le légis-
lateur197. Ce dernier a d'ailleurs expressément indiqué
s'être inspiré de la règle énoncée à l'article 31 LPCC198 et
le Conseil d'État l'a à cet égard invité à reprendre le libellé
de cette disposition afin d'assurer une concordance entre le
texte adopté et l'intention du législateur99.

'~ lion des clauses d'une police d'assurance ~n ..1824.

et de loi modifiant]a loi du]4 juillet 1991 sur
merce et sur l'information et ]a protection du
on fait au nom de ]a Commission de l'&ono-
scientifique, de l'éducation, des institutions
lies nationales, des classes moyennes et de~n des articles, Dac. pari. Ch. repr., sess. ordo

1 .8.
t de loi modifiant la loi du 14 juillet 1991 sur
eTCe et sur l'information et la protection du

, tivé adressé au Royaume de Be]gique au
.té CE relatif à la b"ansposition incomplète de

1~ concernant les clauses abusives dans les con-
~nsommateurs, Doc. pari. Ch. repr., sess. ord. 27.

onrechtmatige bedingen in de WHPC na de
1 8",R.D.C.2000,p.]57.

lée de la panée de celte règle d'interpretation
ec les autres règles d'interprétation des con-
AIRE, "L'interprétation du contrat de vente",

1rets.,spéc.n"1gets.
111!EM, et J. LAFRNEUR, "Les clauses abusives
r entre un vendeur et un consommateur", 2'~

.ique de l'entreprise, Livre 109.2, Bruxelles,

1 .COlPEL, Éléments de théorie générale des
-Scientia, 1999, n" 231.

l~ elOimoditiant]alOidu ]4juillet 199] sur
TCe et sur l'information et la protection du
fait au nom de la Commission de l'écono-

Il:ientitique, de l'éducation, des institutions
I~jes nationales, des c]as'!es moyennes et de
n générale, Dac. pari. Ch. repr., sess. ordo

1 question poséeJ et p. 6 (réponse du ministre J.
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commercial n'est pas subsidiaire de la COmmune intention
des parties et repose plutôt sur une lecture des tennes du
contrat envisagés selon leur sens usuel.

ties2O2 limitent indirectement le champ d'application de la

règle d'interprétation préférentielle. peuvent s'écarter des schémas
nels en droit belge de l'interpré

52 La qualité des parties. L
lité dès parties peut jouer un d,
des règles d'interprétation préfo

l,

,
1
l,

Il

1l' /, 1"

"

; 1'1i i
, 1

il'
L'approche se veut plus objective, car la mise en œuvre de
la règle préférentielle ne suppose pas une recherche préala-
ble (et infructueuse) de la commune intention des parties.
Dans ce contexte, il est logique que les instruments du droit
commun permettant de préciser ou compléter la commune
intention des parties n'interfèrent pas sur la détermination
du champ d'application de la règle préférentielle.

~~IIII

;ï
,

i
i

Ensuite, la qualité de professi(
le recours aux instruments du d
trebalancer les effets éventuel

interprétation.

En effet, le professionnel pourn
invoquer l'erreur sur l'objet dl
sommateur compte tenu de sa
même, il devra établir l'existeru
fiques s'il veut invoquer un abu

-'-JU- Y'~~~V'~ ~~O ~'auo~o llL'O"'U~"~ "" lU"l;LlUII ue leur Notre recherche doctorale av~
sens usuel. L'analyse ne peut donc être guidée par1a recher- dence pratique du principe «=
che d'une commune intention des parties qui s'écarterait du serait relativement limitée con
sens usuel des termes de l'acte, même si des éléments exter- ~ la tâche probatoire de celui qui
nes à l'acte permettent d'asseoir une certitude à cet égard. ci à l'encontre d'une partie présu
Le législateur européen a opté pour une démarche d'inter- du contrôle marginal2O6. L'ex~
prétation de type linguistique plutôt que téléologique. commun sur les autres règles (

confirme notre analyse menée
Dans l'application de la règle d'interprétation énoncée à
l'article 31 LPCC, il convient dès lors de prendre en consi-
dération la volonté du législateur européen, en dépit dul
libellé quelque peu malheureux de la disposition légale i
belge qui pourrait générer la confusion204.

F. Conclusion

49 Quelques éléments clés. L'examen des liens entre les
différentes règles d'interprétation préférentielles étudiées et
le droit commun des obligations met en exergue le rôle joué
par plusieurs facteurs: la position de la règle d'interpréta-
tion préférentielle au regard de la comm~e intention des
parties, la source de la règle d'interprétation préférentielle
concernée, la qualité des parties.

50 La position de la règle par rapport à la directive

d'interprétation dominante. L'incidence possible du droit
commun sur la règle d'interprétation est plus importante
lorsque la règle d'interprétation préférentielle est subsi-
diaire de la commune intention des parties. Dans ce cas, en
effet, les instruments du droit commun qui sont susceptibles
de compléter ou préciser la commune intention des par-

La source communautaire de la règle d'interprétation préfé-j
rentielle est donc susceptible d'avoir une incidence sur la
portée des interactions avec le droit commun, dans la
mesure où les objectifs et la volonté du législateur européen

~~

.202.
l'art. 1135 du Code civil.

2()3. En matière d'accords de partenariat commereial.
204. À ce propos, var. supra, n' 44.201. Var. supro, n 45.
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sens usuel des termes utilisés. D'autre part, la qualité des parti
L'on doit donc en conclure que la regle est ici aussi déta- ble dans le recours aux instruIr

chée de la démarche traditionnelle de recherche de la com- la mesure où les règles d'intc
mune intention des parties. pour objectif de protéger une p

de partie présumée "en positio
recours au droit commun. Ainsi
clu entre un professionnel et un
professionnel joue d'une maniè

Elle implique tout d'abord ur
du contrat, en vertu de la règle51 La source de la règle d'interprétation. D'une manière

plus large, la circonstance que certaines règles trouvent leur
origine dans des actes de droit communautaire dérivé est de
nature à jouer un rôle important sur les interactions possibles
avec les instruments du droit commun des obligations.

En effet, les règles de droit national qui mettent en œuvre
des directives européennes doivent être interprétées d'une
manière conforme aux objectifs de la directive concernée.

Ainsi, la volonté du législateur européen en matière de con-
trats de consommation était clairement de faire reposer la
règle d'interprétation en faveur du consommateur sur une
"",,Iv... "r~olohl.. AAO ~la"oAo 1;.:_:_".-. --& :_- -'- ,--
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ectement le champ d'application de 1;
1\ préférentielle.

peuvent s'écarter des schémas de raisonnement tradition-
nels en droit belge de J'interprétation des conventions.

l'interprétation préférentielle qui s'ins-
che d'analyse de l'acte détachée de la
llInune intention des parties n'est pas
mairects. Le constat est logique, car la
des parties n'est alors plus le point de
la démarche. Ainsi, la règle d'interpré-
?ntem ou les règles d'interprétation en
lteur ou du cessionnaire du droiro3 se
re de la convention confonnément au
s utilisés.

52 La qualité des parties. La prise en compte de la qua-
lité des parties peut jouer un double rôle dans l'application
des règles d'interprétation préférentielle.

D'une part, la qualité des parties conditionne J'application
de certaines règles d'interprétation préférentielle2°s. À cet
égard, elle n'a toutefois aucune incidence sur les interac-
tions avec le droit commun des obligations.

.lus objective, car la mise en œuvre de
: ne suppose pas une recherche préala-
de la commune intention des parties.
:st logique que les instruments du droit
de préciser ou compléter la commune
n'interfèrent pas sur la détermination
on de la règle préférentielle.

D'autre part, la qualité des parties joue un rôle non négligea-
ble dans le recours aux instruments du droit commun. Dans
la mesure où les règles d'interprétation préférentielle ont
pour objectif de protéger une partie réputée faible, la qualité
de partie présumée "en position de force" ne facilite pas le
recours au droit commun. Ainsi, dans le cas d'un contrat con-
clu entre un professionnel et un consommateur, la qualité de
professionnel joue d'une manière doublement défavorable.

Elle implique tout d'abord une interprétation défavorable
du contrat, en vertu de la règle de l'article 31 LPCC.règle d'interprétation. D'une manière

ance que certaines règles trouvent leur
; de droit communautaire dérivé est de
important sur les interactions possibles
u droit commun des obligations.

e droit national qui mettent en œuvre
ennes doivent être interprétées d'une
{ objectifs de la directive concernée.

Ensuite, la qualité de professionnel va rendre plus difficile
le recours aux instruments du droit commun, en vue de con-
u'ebalancer les effets éventuellement excessifs d'une telle

interprétation.

En effet, le professionnel pourrait, par exemple, difficilement
invoquer l'erreur sur l'objet du contrat conclu avec le con-
sommateur compte tenu de sa qualité de professionnel. De
même, il devra établir l'ex.istence de circonstances très spéci-
fiques s'il veut invoquer un abus de droit du consommateur.

~gislateur européen en matière de con-1

fi était clairement de faire reposer la
en faveur du consommateur sur une...

Notre recherche doctorale avait déjà démontré que l'inci-
dence pratique du principe de l'exécution de bonne foi
serait relativement limitée compte tenu de la complexité de
la tâche probatoire de celui qui veut invoquer l'abus de droit
à l'encontre d'une partie présumée faible et de la techliique
du contrôle marginal2O6, L'examen de l'incidence du droit
commun sur les autres règles d'interprétation préférentielle
confirme notre analyse menée en droit d'auteur.

!le peut donc être guidée par la recher-
'ltention des parties qui s'écarterait dul 
'de l'acte, même si des éléments exter-1 
!It d'asseoir une certitude à cet égard.1 
.,,:n a opté pour une démarche d'inter-

la règle d'interprétation énoncée à

0 -
législateur européen, en dépit du

de la disposition légale

~ ~rer la confusion204. 1

.de la règle d'interprétation préfé-

eptible d'avoir une incidence sur la

s avec le droit commun, dans la

205. On observera en particulier l'exemple de la règle d'interprétation en
faveur du consommateur qui repose sur le constat de la double qualité
de professionnel et de consommateur des deux parties à la convention.

206. A. CRUQUENAIRE, L'interprétation des contrats en droit d'auteur,
précité, note l, n" 601.
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